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Editorial

David BOIXIÈRE, Maire .................................................................................................................................................................... Sur rendez-vous

Jean-François HULAUD, Adjoint aux travaux et au SIVOM  ............................................................................................. Jeudi 9h00 à 10h00 

Véronique MÉHEUST, Adjointe à l’urbanisme et aux mobilités  ............................................................................................. Sur rendez-vous 

Didier JUIN, Adjoint aux affaires générales, sports et associations ...................................................................................Lundi 15h00 à 16h00 

Jacques TERRIÈRE, Adjoint à la culture et à la citoyenneté ...........................................................................................Mardi 14h30 à 15h30 

Françoise VAN DIEN, Adjointe à la jeunesse, aux affaires scolaires et à la petite enfance ................................................ Sur rendez-vous 

Bernard OGER, Conseiller délégué aux finances et aux infrastructures .................................................................................. Sur rendez-vous 

Pierre CHOUIN, Conseiller délégué à l’environnement  ............................................................................................................. Sur rendez-vous

Laurent DURNERIN, Conseiller délégué aux affaires sociales et à la solidarité ...............................................Mercredi 10h00 à 12h00

Michel PERRUSSEL, Conseiller délégué au tourisme, au patrimoine et à l’artisanat  .................................................Mardi 10h00 à 12h00 

Christelle LEMARCHAND, Conseillère déléguée à la famille et à la solidarité intergénérationnelle ............................... Sur rendez-vous

Marie-Pierre LEROUX, Conseillère déléguée au commerce et au nautisme ....................................................................... Sur rendez-vous 

Véronique DELHINGER, Conseillère déléguée à l’intercommunalité

PERMANENCES DES ÉLUS

Chères Pleudihennaises, Chers Pleudihennais,

Difficile de retranscrire toute la vitalité communale et l’activité muni-
cipale de l’année qui s’achève ainsi que les projets et le programme de 

celle qui débute… C’est pourtant le défi relevé avec maestria depuis plusieurs années par 
Bertrand Pangault et Jean Reungoat ! Avec le concours éditorial des élus, ils parviennent en 
32 pages à résumer ce qui aura fait notre actualité 2024 et ce qui occupera l’année 2025. 
Merci à eux et aux conseillères et conseillers municipaux qui assurent son portage jusqu’à 
votre domicile.

Pour l’information « plus chaude », Pleudihen Village reste le support hebdomadaire incon-
tournable que vous pouvez retrouver, chaque vendredi midi dans vos commerces mais 
également sur vos écrans via notre site internet www.pleudihen.fr.

Cette année 2024 restera marquée par trois anniversaires célébrés de manière tout à fait 
exceptionnelle...

Dans le cadre des 80 ans de la Libération (39/45), notre commune, en lien avec l’associa-
tion Au Fil des Champs, souhaitait « rendre hommage aux libérateurs et résistants ». Pari 
réussi avec « Rance Libérée », son convoi, ses commémorations et son camp qui laisseront 
un souvenir mémoriel impérissable.

Quelques mois auparavant, alors que nous célébrions la victoire du 8 mai 1945, l’émotion 
était vive devant notre monument aux morts avec la présence du maire de Herschbach, 
commune allemande avec qui Pleudihen est jumelée depuis 1979. En 2024, nous fêtions 
donc 45 ans d’amitié chaleureuse, de réconciliation sincère et de paix durable. En 2025, 
ce sera à notre tour de nous rendre dans le Westervald pour cet anniversaire.

Axel Spiekerman était également présent avec une délégation des Pompiers de Hersch-
bach à l’occasion de l’inauguration de notre nouvelle caserne de sapeurs-pompiers. Un 
Centre de Secours centenaire car sa création par délibération, remonte au 17 février 
1924 !

Outre ces trois événements, 2024 a été riche de réalisations et de projets lancés… Tout 
cela a été présenté en images lors de la Cérémonie des Vœux qui s’est tenue le 5 janvier 
2025, ce journal vous en restitue une part.

Bonne lecture à tous.

Le maire, David BOIXIÈRE
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LES SERVICES 
COMMUNAUX 
MAIRIE
02 96 83 20 20

BIBLIOTHÈQUE 
Rue des Camélias - 02 96 88 20 55 
bmpleudihen@wanadoo.fr

ATELIER MUNICIPAL 
Rue de Beaumarchais - 02 96 83 39 77

GARDERIE MUNICIPALE 
23, rue de Dinan - 02 96 88 22 77

RESTAURANT SCOLAIRE
Cour du Verger - 02 96 83 32 30

STADE - VESTIAIRES - FOYER 
5, rue du Val d’Orient - 02 96 83 36 84

SALLE DES FÊTES 
Rue du Val d’Orient - 02 96 85 25 33

ECOLE COMMUNALE
Entre Terre et Mer 

23, rue de Dinan - 02 96 83 21 29

ECOLES PRIVÉES
Notre Dame

Rue de Bellevue
Sacré Coeur 
3, rue des Frères Lamennais - 02 96 83 35 43

Maison de Retraite 
«La Consolation» 

3, rue du Val d’Orient - Tél. 02 96 83 20 66 
direction@ehpadpleudihen.fr

CENTRE DE SECOURS 
Composer le 18 ou le 112 pour les Urgences
chefdecentre.pleudihen@sdis22.fr

SITE INTERNET DE LA COMMUNE
www.pleudihen.fr

AUTRES SERVICES
ÉLECTRICITÉ 
EDF - 17, Rue Thiers - 22100 Dinan 
0 810 813 327

EAUX DE DINAN 
Service Eau Potable : VEOLIA
N° Urgence 09 69 32 95 10
Service Assainissement : SAUR
N° Urgence 02 96 87 96 06

ASSAINISSEMENT - SPANC 
DINAN AGGLOMÉRATION 
8, Boulevard Simone Veil - 22100 Dinan 
02 96 87 14 14

ORDURES MÉNAGÈRES 
DINAN AGGLOMÉRATION 
8, Boulevard Simone Veil - 22100 Dinan 
02 96 87 14 14

DÉCHETTERIE DE CONILLÉ 
Conillé - 22100 Saint-Hélen - 02 96 88 23 22

VILLAGE D’AVENIR : UNE NOUVELLE PLACE
ET UNE ÉTUDE SUR LE COMMERCE
Le déménagement programmé 
de notre caserne des Sapeurs-
Pompiers a permis de lancer une 
réflexion sur l’avenir de notre cœur 
de bourg. Cette analyse ne s’est 
pas limitée à la seule emprise de 
la caserne (400 m²) située rue 
de Dinan. En effet, dès 2020, en 
accord avec les riverains de la 
parcelle qui envisageaient de céder 
leur propriété (1 100 m²), nous 
avons confirmé l’intérêt potentiel 
de la commune. Simultanément, 
des échanges avec les Celliers 
Associés ont permis de faire 
aboutir un échange de terrain 
complémentaire. Acquisitions et 
échanges ont été finalisés en 2023 
et 2024 avec un portage financier 
par l’Etablissement Public Foncier 
de Bretagne (EPF) qui était déjà 
notre partenaire sur la réhabilitation du bâtiment de la place de l’église.

Au final, le projet de réaménagement porte sur un périmètre de 2 100 m². Avec le 
Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement des Côtes-d’Armor 
(CAUE 22), une première esquisse avait été réalisée dès 2022 avec l’objectif de 
répondre à quatre enjeux : sécuriser l’entrée de bourg et les abords de l’école 
publique, accroître les capacités de stationnement, renforcer l’attractivité de 
notre centre-bourg (offre commerciale, accessibilité, sécurité…) et réhabiliter 
une friche pour optimiser un espace urbain (sobriété foncière).

Cette esquisse nous a permis de valider ce nouveau partenariat avec l’EPF 
pour un montant global estimé à 750 000 € et de solliciter une aide de l’État 
dans le cadre du Fonds Vert. Ce plan a été présenté lors de la cérémonie des 
Vœux de janvier. Outre la création d’un parking végétalisé, de nouvelles cellules 
commerciales et de logements sociaux aux étages, il permet également de 
solutionner une autre problématique récurrente de notre centre-bourg, celle de 
la difficulté d’accès à la boulangerie. Pour ce projet privé, un fonds de parcelle 
sera revendu à M. et Mme Piguel qui pourront lancer la construction de leur 
nouvelle boulangerie-pâtisserie offrant de meilleures capacités de production 
et d’accueil.

Avec ce vaste projet, nous sommes une des 22 communes costarmoricaines 
retenues par l’État et labellisés VILLAGES D’AVENIR 2024. Ce dispositif nous 
permet d’être accompagné et de disposer de co-financements. Dans ce cadre, 
l’Agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT) apporte un appui en 
ingénierie. Constatant l’état d’avancement de notre projet, l’ANCT nous a proposé 
de réaliser une étude commerciale plus large. Face aux dernières évolutions 
intervenues sur notre commune, nous avons opté pour cette proposition qui 
doit identifier les forces et faiblesses en cours ou potentielles en matière de 
commerces. L’étude portera sur un périmètre élargi aux communes voisines et 
sera réalisée en janvier et février 2025. Nous espérons qu’elle nous apportera 
des enseignements supplémentaires afin de nous aider à prendre les bonnes 
décisions en matière d’accompagnement de nos commerces actuels et futurs.

David BOIXIÈRE

de projecteu
r

Coup
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BUDGET PRIMITIF 2024 (VOTE DU 11 AVRIL)

CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL 782 980,00 €

Charges de personnel 1 163 050,00 €

Autres charges de gestion 274 828,00 €

Charges financières 32 797,77 €

Autres dépenses  35 327,60 €

DÉPENSES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT 2 288 983,37 €

Virement à l’investissement 430 632,35 €

Ecriture d’ordre entre section 13 271,21 €

TOTAL  2 732 886,93 €

Achats d’équipements divers 16 167,35 €

Licence JVS 7 000,00 €

TRAVAUX 2 164 102,47 €

Aménagements urbains 5 000,00 €

Salle des fêtes 31 000,00 €

Église 5 025,00 €

Signalisation - illuminations 2 165,21 €

Voirie  30 000,00 €

École communale 136 054,72 €

Aménagements Pont de Cieux 40 000,00 €

Réserve foncière 30 000,00 €

Éclairage public SDE 5 000,00 €

Travaux sur bâtiments communaux 183 239,75 €

Cimetière 8 720,00 €

Matériel voirie et roulant 25 800,10 €

Ateliers communaux 667 977,30 €

Caserne 100 000,00 €

Travaux rue de Dinan 100 000,00 €

Registre état civil 2 500,00 €

Jardin partagé 1 620,39 €

Local palet 60 000,00 €

Porche de la Chapelle 30 000,00 €

Sacré Cœur (ALSH) 400 000,00 €

Projet centre bourg 300 000,00 €

FRAIS FINANCIERS (Rbt en capital) 211 947,03 €

TOTAL 2 399 216,85 €

LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2024

LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2024

Atténuations de charges 20 000,00 €

Produits du domaine 332 800,00 €

Impôts et taxes 1 380 387,00 €

Dotations et subventions - Participations 914 141,00 €

Autres produits 39 989,66 €

Excédent 2021 45 569,27 €

TOTAL 2 732 886,93 €

LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2024

LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 2024

Virement fonctionnement 2024  430 632,35 € 

Report 2023  463 509,00 € 

Récupération de la TVA  19 134,42 € 

Taxe d’aménagement  10 000,00 € 

Subvention d’investissement  324 483,00 € 

Divers dont Amortissement  13 271,21 € 

Solde d’exécution positif  299 512,64 € 

Excédent de fonctionnement capitalisé  400 000,00 € 

Emprunt  438 674,23 €

TOTAL  2 399 216,85 €

Budget Communal

BUDGET 2024

Le budget 2024 a été établi avec la volonté : 
-  de maîtriser les dépenses de fonctionnement dans un contexte 

inflationniste tout en maintenant le niveau et la qualité des 
services rendus aux habitants, 

- de contenir la dette en limitant le recours à l’emprunt, 
-  de mobiliser des subventions auprès du conseil départemental, 

de la Région ou de l’Etat chaque fois que possible.
L’écart entre le volume total des recettes de fonctionnement 
et celui des dépenses réelles de fonctionnement constitue 
l’autofinancement, c’est-à-dire la capacité de la commune 
à financer elle-même ses projets d’investissement sans 
recourir nécessairement à un nouvel emprunt. Pour 2024, 
l’autofinancement a permis un virement à la section 
investissement de 430 632,35 euros.
En 2024, les dépenses d’investissement réalisées ont été 
conformes aux prévisions

Bernard OGER, conseiller délégué aux finances
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LES SAPEURS-POMPIERS À PLEUDIHEN,
DE 1870 À AUJOURD’HUI… 

Sapeurs-pompiers

La première compagnie de Sapeurs-
Pompiers de Pleudihen a été créée pour 
la guerre de 1870, puis dissoute après 
quelques années car les pompiers d’alors 
redoutaient la persistance indéfinie des 
charges du service militaire. En 1916, 
il est fait état d’une pompe à incendie 
manœuvrée à l’occasion par des 
hommes de bonne volonté. En 1923, le 
conseil municipal décide l’achat d’une 
motopompe De Dion-Bouton de 20 m3 
montée sur chariot puis le 17 février 
1924, considérant la population de 3093 
habitants répartis en 47 hameaux, la 
municipalité décide de créer un « Service 
de Secours contre l’Incendie ». Depuis 
cette date, le Corps de Sapeurs-Pompiers 
de Pleudihen n’a cessé de fonctionner, 
même pendant la guerre. Au fil des 
années, il s’est doté, grâce à la commune 
et aux pleudihennais qui se sont engagés 
humainement, de moyens d’intervention 
de plus en plus efficaces. Cette année 
marque le 100ème anniversaire de la 
création du corps de Sapeurs-Pompiers 
de Pleudihen.

Pour abriter leur matériel les sapeurs-
pompiers ont occupé différents sites en 
commençant par un petit local situé près 
de l’ancienne prison (elle était située sur 
la place devant le CMB et l’office notarial), 
ils déménageront ensuite à Gauffeny, 
puis rue des Frères Lamennais (on peut 
encore apercevoir l’inscription « Sapeurs-
Pompiers » sur le bâtiment) et dans les 
années 60 dans les garages communaux 
(près du Funérarium). C’est en 1990, que 
l’on peut parler pour la 1ère fois de caserne, 
lors de leur installation rue de Dinan dans 
un ancien garage face à l’école publique 
« Entre Terre et Mer » où pendant près 
de 35 ans le service de secours a œuvré 
et s’est développé, rendant petit à petit 
les installations insuffisantes et mal 
adaptées. C’est après un long combat 
que la municipalité a obtenu du SDIS, 
le financement pour la création de la 
nouvelle caserne près de la gare. Le coût 
de la réalisation est d’environ 1,2M euros 
supporté à 90% par le SDIS et pour 10% 
par les communes de Pleudihen-sur-
Rance, La Vicomté-sur-Rance et Saint 
Hélen. Construit sur un terrain de 3000m², 
le bâtiment de 450m² a été conçu pour 
optimiser les départs en intervention par 
son implantation à la croisée des trois 
communes de son secteur d’intervention. 
Ce centre opérationnel depuis juillet 2024, a 
été officiellement inauguré le 23 novembre. 
Pour utiliser les matériels (Vlu, véhicule de 
liaison – Vlutp, véhicule tout usage - Vsav, 
véhicule de secours assistance à victime - 

Fpthr, fourgon polyvalent pour l’incendie), 
les 23 sapeurs-pompiers bénévoles 
actuellement en activité (dont 1 médecin 
et 2 infirmiers), sous le commandement 
du Lieutenant Laurent Prié, œuvrent, 
pour la sécurité de nos concitoyens, 

dans ces nouveaux locaux qui abritent 
aussi la section des JSP (Jeunes Sapeurs-
Pompiers).

Lors de cette journée, les sapeurs-pompiers 
de Pleudihen ont eu la joie de voir arriver 
une délégation des sapeurs-pompiers 
de Herschbach en compagnie d’Axel 
Spiekermann, leur maire qui a parcouru, 
dans la nuit, les 1000kms séparant les 
deux communes afin de participer aux 
célébrations. Ils étaient venus avec un 
véhicule « Feuerwehr Herschbach ».

Bertrand Pangault,
commandant Sapeurs-Pompiers retraité

Ce centre, opérationnel depuis juillet 2024, a été officiellement inauguré le 23 novembre en présence de M. Christian Coail, président du Conseil Départe-
mental, Mme la Sous-préfète de Dinan Véronique Moreau. M. le sénateur Alain Cadec, M. David Boixière, Mme Marie Christine Pinard, M. Alain Brombin, 
maires des communes desservies et M. Michel Vaspart maire honoraire de Pleudihen.
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En 2024

CABINET DE KINÉSITHÉRAPIE
La maison de santé Laennec, s’est encore agrandie en 2024. À 
la demande des kinésithérapeutes qui souhaitaient plus d’espace 
pour travailler, la conception puis la construction d’une véranda 
attenante aux salles existantes a été décidée d’un commun 
accord avec eux. Cet outil leur a permis d’accueillir un Kiné 
supplémentaire afin d’améliorer et de diversifier l’offre de soins. 

UN CADRAN SOLAIRE
Un groupe de travail a été constitué de physiciens 
avec le Club Astronomique de Dinan sous la 
responsabilité de monsieur Jean-Loup Martin, 
malheureusement décédé en décembre 2023, 
afin de réaliser dans notre commune un cadran 
solaire  : « Instrument immobile qui permet 
d’indiquer le temps solaire par le déplacement 
de l’ombre d’un axe sur la table d’un cadran où 
figurent des graduations horaires ».

Ce cadran solaire 
de 1.2m x 1.07m 
usiné par la société 
« SLB » de Dinan 
sur un panneau 
imputrescible a été 
installé en plein sud 
sur le pignon de 
la salle des fêtes, avec le slogan voté par le 
conseil municipal « Par le soleil je donne l’heure 
». Il permettra également d’associer les enfants 
de nos écoles pour leur expliquer l’heure 
astronomique et l’écoulement du temps ainsi 
calculé depuis l’antiquité…

Jacques Terrière
Adjoint à la Culture et à la Citoyenneté

TRAVAUX À LA SALLE DES FÊTES
Cela fait près de 60 ans que la Salle des Fêtes Foyer Culturel a été édifiée. Elle 
a bénéficié en 2007 d’une extension d’abord destinée à la danse puis en 2011 
de l’agrandissement de la cuisine. Ces dernières années de nouveaux travaux 
plus conséquents ont eu lieu : remplacement de la toiture, mise en place de 
l’isolation, reprise de la décoration intérieure, nouveaux éclairages « Leeds » 
beaucoup moins gourmands en électricité, et, en 2023, mise en place d’un vidéo 
projecteur. En 2024, la réfection des peintures extérieures a permis l’installation 
sur la façade d’un cadran solaire.

TRAVAUX À L’ÉCOLE COMMUNALE
« ENTRE TERRE ET MER »
Les sanitaires de notre école communale étaient devenus 
vieillissants et n’étaient plus adaptés aux usages actuels. Pour 
réaliser les travaux nécessaires, la démolition du petit dortoir a 
été faite, afin d’agrandir le local. La mise en place de toilettes 
fermées permet de préserver l’intimité des enfants. La disparition 
de l’ancien petit dortoir a entrainé de facto la construction d’un 
nouveau, à l’arrière du bâtiment principal et jouxtant celui construit 
il y a quelques années. Enfin, des placards ont été aménagés dans 
les toilettes et le nouveau dortoir, afin de faciliter le travail des 
enseignants et ATSEMs.
Des puits de lumières ont été créés dans la classe maternelle 
adjacente. 
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NOUVEAU ! UN ESPACE NUMÉRIQUE AU SEIN DE LA MAIRIE
Notre commune a été lauréate d’un Appel à Projets du 
Département des Côtes d’Armor, concernant la création et 
l’aménagement d’un Espace Numérique.
Au sous-sol de la mairie en accès direct aux PMR, ce nouveau 
service permet aux habitants de se familiariser avec les outils 
numériques : Apprendre à effectuer des démarches en ligne, 
d’être informé des dérives du numérique en particulier pour les 
jeunes, de participer à des formations et à des ateliers assurés 
par votre conseillère Nohemy Adrian (sur nos 3 communes…).

Jacques Terrière, Adjoint à la Culture et à la Citoyenneté

Pour connaitre le programme complet des 
activités proposées par Nohémy, consulter le site 
de la commune : pleudihen.fr

Après l’isolation des combles et du plafond du sous-sol en 2023, 
il a été décidé, le remplacement de toutes les menuiseries par des 
ouvertures permettant des économies d’énergie (travaux financés 
à 80% par l’État via le fonds Vert). Afin d’améliorer l’accessibilité 
au rez-de-chaussée de la mairie, le conseil municipal a décidé la 
création d’une rampe pour personnes à mobilité réduite (PMR) 
et la modification de l’accès par la mise en place d’une porte 
automatique. Ces travaux constituent maintenant un nouveau sas 
d’entrée. La mairie étant maintenant bien isolée, le remplacement 
des robinets thermostatiques nous laisse augurer encore de 
substantielles économies d’énergie.
À noter que ces aménagements extérieurs (rampe d’accès et 
murets) ont été brillamment réalisés par l’équipe du SIVOM en 
lien avec notre service technique. 

MAIRIE « ISOLATION ET ACCESSIBILITÉ »

VOIRIE 2024
2024 a été prolifique en réfection de voirie sur notre commune. 
D’abord, le revêtement enrobé des kms de la départementale 48 
sortant du bourg par le Val d’Orient passant par la Ville Guillaume 
et menant à Miniac-Morvan a été refait et financé par le départe-
ment. Ensuite, la route dite du Chemin Bleu de la croix Fermal à 
la zone de la Costardais a également été enrobée avec une prise 
en charge par Dinan Agglomération. Nous pouvons ajouter à cela, 
l’aménagement du Pont de cieux avec la sécurisation des piétons 
qui nous était demandée depuis de nombreuses années pour la 
continuité du chemin littoral. Ces travaux ont été pris en charge 
pour la partie « piétons » par la commune, tandis que le revêtement 
l’était par le département. C’est un total de 6,1kms de voirie qui ont 
été rénovés pour un montant total de 677 190€ TTC investis sur la 
commune dont 52 698 ,90€ à charge pour la commune.

Aménagement à Doslet

En fin d’année 2024, le conseil municipal a validé un aménage-
ment de sécurité à Doslet ainsi qu’une mise aux normes de l’arrêt 
de bus, avec l’aval du département propriétaire de la voirie. En 
effet, les mesures prises avec notre radar ont montré, cet été, 
une nette accélération des véhicules à la sortie de la ville. Pour-
tant la vitesse est limitée à 50km/h. Ces travaux qui consistent à 
la pose de pavés «Ascodal», de rétrécissement de la chaussée et 
de marquages au sol seront réalisés après le passage du Tour de 
France en juillet 2025.

Jean-François Hulaud, adjoint aux travaux
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Action sociale

LES LOGEMENTS SOCIAUX À PLEUDIHEN SUR RANCE
Depuis les années 60, les conseils municipaux successifs se 
sont efforcés de répondre au besoin de logements sociaux. C’est 
ainsi que se sont construits les 24 logements de Bellevue puis 
les 25 de la Cité de la Rance. Plus tard de nombreux pavillons 
ont été édifiés square Bernard Pommeret, aux Champs du 
bourg, à la Butte aux Alouettes qui constituent un ensemble de 
36 logements. Puis 13 pavillons plutôt réservés aux personnes 
âgées ont été construits Square du Verger. En 2016, 8 logements 
plus économes en énergie ont vu le jour rue des Pinsons. 
Le 03 décembre 2024, trois nouveaux logements sociaux, deux T2 
et un T3 disposant chacun d’une cave, situés 13 place de l’Église 
à Pleudihen-sur-Rance, ont été inaugurés par Messieurs Jean-
Pierre Vauzanges, et Frédéric Hardy respectivement Président 
et directeur général de la Société HLM de la Rance, Monsieur 
M. Mickaël Chevalier, Vice-président Dinan Agglomération en 
charge de l’habitat et David Boixière, maire de Pleudihen-sur-
Rance. Ces logements sont situés dans la maison acquise en 
2019 auprès de Melle Anne-Marie Prié avec pour objectif de 
préserver les emplacements commerciaux en rez-de-chaussée 
et de créer des logements sociaux dans les étages. Ceux-ci ont 
été rétrocédés à La Rance qui a assuré les études pour les trois 
logements dont les travaux d’aménagement ont débuté en février 
2024. Le financement de cette opération a été réalisé par des 
subventions de Dinan Agglomération, par des emprunts auprès 
de la Banque des Territoires (Groupe Caisse des dépôts) et 
par des fonds propres de La Rance. Action Logement a aussi 
apporté son concours avec une subvention et sa participation à 
l’emprunt.

Dès le 15 octobre 2024, la commission logement a attribué ces 
appartements. Le 04 décembre au lendemain de l’inauguration 
les nouveaux locataires ont pu signer les baux et recevoir les clés 
pour pouvoir occuper rapidement les lieux.
La création de ces appartements porte le parc de logements 
sociaux de Pleudihen sur Rance à 112 logements qui se 
répartissent de la manière suivante. Sont gérés par La Rance 27 
appartements (8 T2, 13 T3 et 6 T4) et 70 pavillons (16 T2, 41 T3, 
12 T4 et 1 T5), tandis que Néotéa (ex Dinan Habitat) s’occupe de 
15 pavillons (6 T2, 7 T3 et 1 T4).

Pour bien suivre l’attribution de ces logements sociaux les élus 
en charge des affaires sociales ont toujours participé activement 
aux commissions logement ; ainsi, en 2023, ils y ont participé à 
cinq reprises pour attribuer les logements devenus libres et en 
2024, neuf fois pour onze logements dont les trois nouveaux rue 
de Dinan.
Voulant toujours inclure le caractère social dans ses objectifs, le 
conseil municipal a la volonté de créer de nouveaux logements 
sociaux dans le cadre des projets de réaménagement des 
maisons sises au 12 et au 20 rue de Dinan.

Laurent Durnerin, conseiller délégué aux affaires sociales.

Depuis 2022, les CCAS des communes de Lanvallay, Evran, 
Les Champs Géraux, Saint Hélen, Pleudihen sur Rance et 
La Vicomté sur Rance ont créé par convention, l’entente 
intercommunale « P’tit café des aidants ». C’est un lieu 
d’écoute, d’échanges et de soutien destiné aux personnes 
qui s’occupent d’un proche en perte d’autonomie, souvent 
confrontées à la solitude et à certaines incompréhensions. 
Chaque mois, une rencontre avec une psychologue est 
organisée pour permettre des échanges entre eux.
En 2024, l’entente des 6 communes a souhaité une nouvelle 
phase d’activités pour aider les aidants. Ainsi seront 
organisés, en lien avec d’autres associations d’aide à la 
personne, les après-midi « Mes rendez-vous PaReNThèSe », 
au cours desquels seront proposés des activités ludiques et 
conviviales.
Ainsi, le mardi 11 juin, les aidants et les aidés ont pu 
participer à un après-midi de détente en se joignant à la sortie 
annuelle organisée à l’étang de Bétineuc, par l’association 
Pleudihennaise « Soleil et Sourires ». Le 1er octobre, le 2ème 
après-midi organisé aux Champs Géraux, par la ludothèque 
« Au Bois des Ludes » a réuni une bonne cinquantaine de 
participants avec toujours le concours de « Soleil et Sourires » 
et des résidents de la maison Saint Colomban. Enfin le 10 
décembre, à Evran, l’association « Les veilleurs de contes » 
a proposé un après-midi contes, chants de Noël et bretons 
à plus de 60 personnes venues des 6 communes dont des 
résidents de la maison de retraite La Consolation et de 
l’association « Soleil et Sourires ».
Le P’tit café des aidants va poursuivre ses activités avec des 
rencontres un lundi par mois de 14h30 à 16h30 à la salle du 
Verger à Saint Solen (Lanvallay) et, des après-midi « Mes 
rendez-vous PaReNThèSe » 3 ou 4 fois dans l’année.

Laurent Durnerin, conseiller délégué aux affaires sociales

LE P’TIT CAFÉ DES AIDANTS 
EN 2024
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GESTION DES SÉDIMENTS DE LA RANCE : NOUVELLE RENCONTRE 
AVEC LE MINISTRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Environnement

Le 29 mars 2024, lors du Comité de Pi-
lotage du Plan de Gestion des Sédiments 
qui s’est tenu sous la présidence du Pré-
fet de Région, les élus de l’association du 
Collectif des maires des bords de Rance 
et leurs parlementaires ont exprimé leurs 
vives inquiétudes face à une situation qui 
empirait et devant l’absence de perspec-
tives pour agir contre la sur-sédimentation 
de la Rance générée par l’Usine Marémo-
trice. Après 40 ans de mobilisation, mal-
gré un Plan Expérimental de 5 ans (2018-
2023) mais sans Plan de Gestion pérenne 
(2023-2043) tel que demandé par les 
rapporteurs de l’État les élus locaux de-
mandaient alors expressément que l’État 
assume, avec son concessionnaire, les 
impacts liés à la sur-sédimentation subie 
depuis 1957 par l’estuaire maritime. 

Le 24 avril, à l’initiative d’Alain Cadec, un 
rendez-vous a été organisé avec Chris-
tophe Béchu, Ministre de la Transition 
Écologique, et Hervé Berville, Secrétaire 
d’État chargé de la Mer, en présence de 
nos parlementaires, des sénatrices Sylvie 
Robert et Françoise Gatel, du sénateur 
Alain Cadec, et de la députée Chantal 
Bouloux. Lors de cette rencontre, nous 
avons pu exposer les difficultés rencon-
trées et exposer notre exacerbation. Nous 
avons rappelé que nos inquiétudes portent 
à la fois sur la situation alarmante de notre 
estuaire et sur les risques qui pèsent sur 
l’avenir de l’Usine marémotrice et de sa 

production d’énergie renouvelable dé-
carbonée. Nous avons renouvelé notre 
demande de « tarification verte » visant 
à financer les impacts négatifs de l’usine 
marémotrice. Les Ministres nous ont 
confirmé avoir conscience de l’urgence et 
de l’exaspération de la population qui se 
traduit d’ailleurs, par une action en justice 
portée par l’association Rance Environne-
ment. Ils nous ont indiqué convenir que le 
plan transitoire proposé lors du COPIL ne 
répondait pas aux enjeux. Ils ont conclu 
qu’il leur semblait indispensable de mettre 
en place un véritable Plan de Gestion Pé-
renne en vue de viser le renouvellement 
de la concession en 2043.

Mais c’était malheureusement avant la 
dissolution de juin 2024. Depuis tous les 

interlocuteurs de l’État sur ce dossier Pré-
fet de Région, Préfet des Côtes d’Armor 
et Sous-Préfet de Dinan) ont été renouve-
lés une nouvelle fois, avec crainte d’im-
mobilisme et de statu quo. …Pourtant, 
une  des plus hautes instances nationales 
d’expertise scientifique et technique en 
matière de protection de la biodiversité, 
le Conseil National de la Protection de 
la Nature (CNPN), indique dans son avis 
pour la création du Parc Naturel Régional 
la nécessité d’agir au plus vite sur « l’en-
vahissement sédimentaire de l’estuaire de 
la Rance (depuis la création de l’usine ma-
rémotrice) », les errements de l’État sur ce 
dossier sont incompréhensibles…

David Boixière, président de l’Association
du collectif des maires des bords de Rance

Au phénomène de sur-sédimentation, s’ajoute depuis quelques années une prolifération « d’algues vertes sur vasière ». Pour rappel, Avant la fermeture artifi-
cielle de l’estuaire par l’usine marémotrice (1961) la plaine de Mordreuc (photo) était une immense étendue de sable (!).
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RANCE ENVIRONNEMENT

VIVATERR : 500 HA DE BLÉ NOIR EN 2024 !

Rance Environnement est une association 
citoyenne pour la défense et la protection 
de la nature et de l’environnement, sur le 
bassin versant de la Rance. Forte de plus 
de 400 adhérents, elle agit et se mobilise 
particulièrement pour la sauvegarde de 
l’estuaire maritime de la Rance et son 
envasement.
Les bénévoles de l’association participent 
activement aux diverses instances liées à 
la problématique de l’envasement et sont 
amenés à conduire des actions, réunions 
et manifestations pour attirer l’attention 
sur ce sur-envasement. Ainsi, un stand 
« Rance Environnement » est présent 
pendant la saison touristique sur de 
nombreuses fêtes locales, patrimoniales 
et maritimes. Lors des nombreux contacts 
noués, il est permis de constater tout 
d’abord l’intérêt des visiteurs, mais aussi, 
parfois, leur méconnaissance de ce qui 
se passe réellement dans l’estuaire et sur 
ce qui y est réellement en jeu sur le plan 
environnemental. 

Il faut combattre la banalisation de cette 
mort écologique silencieuse que constitue 
l’envasement de l’estuaire de la Rance 
en faisant circuler l’information, passer 
les messages… pour battre en brèche 
la communication biaisée de EDF et de 
l’État, car la poursuite de l’envasement 
de l’estuaire de la Rance n’est pas une 
fatalité irrémédiable au prétexte que tous 
les estuaires bretons s’envaseraient… 
L’association mène, sans cesse, un 
combat juridique avec un nouveau 
recours déposé en juillet 2024 auprès du 
Tribunal Administratif de Rennes, dont 
l’objectif reste l’obtention d’une expertise 
indépendante pour établir les vraies 
responsabilités d’EDF et de l’État dans le 
phénomène d’envasement.
Le bulletin d’information « Au fil de la 
Rance  » paraît au gré de l’actualité 
plusieurs fois par an.

L’Association a besoin de votre soutien 
par votre adhésion car c’est ensemble 
qu’elle sera forte. Rejoignez-nous.
Pour mieux connaitre l’association, et la 
contacter directement par mail : contact@
rance-environnement.bzh - le site web  : 
www.rance-environnement.net et la 
page Facebook : www.facebook.com/
RanceEnvironnement

Environnement

Depuis 2014, ViVaTerr Rance Emeraude 
a pour objectif de réimplanter durable-
ment la culture du blé noir sur les Pays 
de Dinan et de Saint-Malo. Matière pre-
mière toujours fortement consommée en 
Bretagne, la culture du sarrasin est pour-
tant passée de 370 000 hectares dans les 
années 1900, à cent fois moins un siècle 
plus tard (entre 3 et 4 000 ha), expliquant 
une importation de plus des deux tiers 
des besoins en Bretagne.
Initiée avec une dizaine d’agriculteurs de 
Pleudihen-sur-Rance et de La Vicom-
té-sur-Rance, notre association accom-
pagne les producteurs de la mise en 
culture (semis) à la récolte (séchage et 
triage). Elle apporte un appui technique 
et valorise en toute transparence la farine 
produite. Grâce à un réseau de crêperies 
et de revendeurs attachés à la démarche, 
l’association garantit ainsi un prix d’achat 
stable du grain non soumis à toute forme 
de spéculation et sans intermédiaire. En 
2023, considérant l’intérêt environne-

mental de cette culture saine, l’Agence 
de l’Eau Loire Bretagne nous a incités à 
accélérer ce développement.
2024 a été une année exceptionnelle avec 
l’implication de 75 producteurs pour 500 
ha de blé noir. Cependant, cette année 
restera aussi comme une des plus faibles 
en termes de rendement. De plus, le sar-
rasin n’étant soumis à aucun traitement 
et pour faire face au risque croissant de 
la Datura (plante toxique envahissante), 
notre association a fait le choix de la dé-

tection de cellei-ci par drone. Un coût 
supplémentaire certes, mais qui a permis 
de « nettoyer » les quelques parcelles qui 
étaient contaminées.
Avec l’expérience engrangée depuis 10 
ans, notre filière poursuit ce développe-
ment dans l’intérêt de notre territoire qui 
totalise déjà plus de 10 % de la surface 
totale de blé noir cultivée sur les 5 dépar-
tements bretons.

David Boixière, président de ViVaTerr
Rance Emeraude
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DU NOUVEAU DANS LA COLLECTE DES DÉCHETS
Les sacs jaunes sont remplacés par des containers jaunes pour 
le recyclable, leur collecte aura lieu les vendredis des semaines 
impaires à compter du 31 janvier (puis les 14 février, 28 février, 
14 mars….).
Les containers gris des déchets ménagers non recyclables 
seront collectés les vendredis des semaines paires à compter du 
7 février (puis les 21 février, 7 mars, 21 mars…).

Pour une collecte assurée :
- Mettre les ordures ménagères en sac fermé dans le bac gris.

-  Déposer les déchets recyclables en vrac dans le bac jaune, 
en respectant les consignes de tri (tous les emballages en 
carton, en métal et en plastique ainsi que les papiers, journaux, 
magazines…)

- Le couvercle du bac doit pouvoir rester fermé.
-  Présenter le bac la veille au soir (donc le jeudi) poignée vers la 

route et en limite de chaussée.
- Les sacs mis au pied des bacs ne seront par ramassés.
-  En cas de déchets non conformes le bac pourra ne pas être 

vidé.

LES BÉNÉVOLES EN ACTION AU 
CIMETIÈRE !
L’été dernier, de nombreux arrêts de travail ont perturbé le 
fonctionnement du service technique communal d’entretien. 
Les difficultés de recrutement ont incité la municipalité à faire 
appel à des citoyens bénévoles pour suppléer l’équipe espaces 
verts. Et c’est ainsi que se sont retrouvés plusieurs dizaines de 
volontaires pour participer au nettoyage de notre cimetière et de 
la plage de Mordreuc. Le samedi 6 juillet, la matinée au cimetière 
s’est déroulée dans la joie et la bonne humeur et s’est terminée 
derrière la mairie, par un pot de remerciements et d’amitié. 
Plusieurs volontaires ont même joué les prolongations par un 
deuxième nettoyage.et ont proposé de poursuivre ces actions 
par de nouvelles sessions.

Une autre équipe s’est attachée durant l’été au ramassage des 
algues à Mordreuc. Merci à tous ces bénévoles.

Pierre Chouin, conseiller délégué à l’environnement

DE NOUVELLES MARCHES
AVEC STEREDENN
Cela fait 30 ans que STEREDENN travaille sur Pleudihen. En 
1994, suite à une gigantesque tempête, une équipe se met 
au travail pour couper les arbres déracinés dans la vallée du 
Val Hervelin. Elle en replante des centaines de nouveaux, 
avec l’aide des enfants des écoles. Depuis, des sentiers y 
sont ouverts, des Rouchiviers à la grotte du Val, suite à des 
conventions passées avec les propriétaires.

Et depuis, chaque année, des membres de l’association 
reviennent pour entretenir les trois boucles de chemins de 
randonnée, ouvertes sur la commune. Dans les années 2012 
à 2015, ce fut la création du sentier du littoral, quatorze kms 
au bord de la Rance où les chemins sont relativement plats 
sauf à quelques endroits. Et c’est là que les marches, dix ans 
plus tard, avaient bien besoin d’être remplacées. Ce travail 
vient d’être réalisé entre les Bas Champs et le Pont de Cieux. 
Les marches de la Gravelle ont été refaites avec une main-
courante, (voir la photo de l’équipe des travailleurs en haut 
de l’ouvrage). Merci à Sébastien Gauvin et à son équipe. L’an 
prochain, ils devront revoir celles de Blouin, près du village de 
la Ville Ger.
 

Pierre Chouin, conseiller délégué à l’environnement
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Projets 2025 

NOUVEAU CENTRE TECHNIQUE
L’année 2025 sera celle de la construction de nos nouveaux 
ateliers techniques, après plus de 40 ans passés dans l’ancienne 
menuiserie, rue Beaumarchais. Cet ensemble de constructions 
accueillera non seulement l’équipe communale et ses engins, 
mais aussi le personnel et les matériels du SIVOM. Le permis de 
construire est à l’étude et l’appel d’offres d’ors et déjà lancé. Ce 
bâtiment se situera rue des Halles de la Gare à côté de la nouvelle 
caserne des sapeurs-pompiers. Comme le précise le cahier des 
charges, toutes les normes actuelles, de surfaces, d’ergonomie 
et de sécurité au travail seront respectées.

Les équipes seront ainsi, au carrefour des trois communes qui 
forment le SIVOM. De plus, 400m² de panneaux solaires seront 
posés sur la toiture et l’eau de pluie récupérée servira à l’arrosage 
et le nettoyage des matériels, dont l’objectif est de respecter 
l’environnement. De ce fait, l’atelier situé rue de Beaumarchais 
sera libre à la fin de ces travaux afin de recevoir une nouvelle 
affectation encore en réflexion aujourd’hui…

Jean-François Hulaud, adjoint aux travaux et vice-président du SIVOM

LOCAL PALET
Lors du conseil municipal du 14 avril, les 
élus ont inscrit au Budget primitif 2024 la 
construction d’une extension pour le local 
du palet et l’aménagement de sanitaires. Les 
associations du Palet Pleudihennais et de 
la pétanque fortes de plus de 170 membres 
étaient demandeuses d’un tel aménagement. 
Celui-ci sera utilisé par les associations ainsi 
que pour les manifestations se déroulant dans 
ce lieu. Construit à la place de l’actuel bâtiment 
palet, il sera situé à l’arrière, de l’existant, 
parallèlement aux locaux, faisant ainsi un 
ensemble homogène.

AMÉNAGEMENT RUE DE DINAN
L’année 2025 verra le début de l’aménagement de 
la rue de Dinan avec la démolition de l’ancienne 
caserne des sapeurs-pompiers et la réalisation du 
parking. Puis suivront la construction de la nouvelle 
boulangerie et l’aménagement des locaux existants 
(pour plus de précisions se référer au « coup de 
projecteur » page 3).

12 Journal Municipal 2024



Cérémonies mémorielles

CÉRÉMONIES PATRIOTIQUES 2024
L’année 2024 a été principalement marquée par la commémoration du 80ème anniversaire du débarquement en Normandie et pour 
Pleudihen des journées des 3 et 4 août de sa libération. Toutefois, en dehors de cette dernière, trois cérémonies ont particulièrement 
marqué cette nouvelle année mémorielle.

Le mercredi 8 mai, jour de la victoire de 1945, nous aura permis 
d’honorer nos morts pour la France, tombés au champ d’honneur, 
en présence de M. Axel Spiekermann, maire d’Herschbach, et de 
membres de sa délégation arrivés le matin-même, afin de célébrer 
également le 45ème anniversaire du jumelage entre nos deux 
communes. M. le maire a profité lors de son allocution, pour mettre 
en avant cette rencontre qui est « la preuve que nos deux pays 
ont su grandir ensemble. Grandir pour faire de ce 8 mai 1945 une 
victoire encore plus riche et plus belle, en ouvrant une ère de Paix 
durable entre nos peuples… C’est ce beau chemin du jumelage 
que nous poursuivons depuis 45 ans, qui nous vaut en ce jour, de 
nous retrouver devant ce monument dans le respect et la quiétude. 
En plus de la victoire de la Liberté que nous commémorons 
ensemble, c’est également la victoire de l’Amitié et pour la Paix ».

Le mardi 18 juin, 84ème anniversaire de l’Appel lancé par le Général 
de Gaulle, c’est en présence de M. Hervé Berville Secrétaire d’Etat 
à la mer et à la biodiversité, qu’a eu lieu cette commémoration. 
C’est le jour choisi à Pleudihen pour honorer Emile Bouétard et 
nos libérateurs du XVème Cavalry Squadron, tombés au champ 
d’honneur lors de la Libération de notre commune, M. le Maire 
a aussi rappelé l’engagement des 16 Pleudihennais ayant 
répondu à l’Appel. Il a rappelé l’hommage rendu par le Président 
de la République, le 5 juin dernier à Plumelec, aux soldats du 
Special Air Service (S.A.S.) qui participèrent à la Libération de 
la France parmi lesquels Emile Bouétard, premier mort français 
de l’opération Overlord. Il évoquera alors longuement le Colonel 
Muller, compagnon d’armes d’Emile, centenaire aujourd’hui, et 
présent avec nous à Plumelec, qui parlait du « p’tit vieux » comme 
était surnommé Emile du fait de son âge mais aussi de sa sagesse. 
Il insiste également sur les qualités d’un homme « d’une gentillesse 
exceptionnelle », « un camarade et un soldat exemplaire à tout 
point de vue, mû par une volonté farouche de bien faire sans pour 
autant se mettre en avant ». Le Maire terminera son propos par 

ces mots : « Alors, en regardant ces monuments et en pensant 
à Emile Bouétard, Joseph Ferragu, Louis Sellin, Léo Moore, Ivan 
May, Hollis Bankston, William Mac Cullough et toutes les autres 
victimes civiles et militaires, nous pouvons être heureux de nous 
dire qu’ils ne sont pas morts en vain. La victoire de 1945 était bien 
la victoire tant attendue, la victoire pour la Paix. »

Le lundi 11 novembre, est la journée du Souvenir à la mémoire de 
tous ceux tombés au Champ d’honneur lors de toutes les guerres. 
Après la messe animée par la chorale paroissiale et l’orgue, 
ainsi que le groupe de sonneurs « Dibadéo », la cérémonie s’est 
poursuivie devant le monument aux morts, en présence d’une 
nombreuse assistance. Après le dépôt de gerbe par Monsieur le 
Maire accompagné de jeunes, le chant de 14-18 « Eclair d’acier, 
nos rêves volés » a été brillamment entonné par les élèves des 
écoles, avant que trois d’entre eux ne lisent avec émotion des 
lettres de Poilus à leur famille. Après « La Marseillaise » reprise par 
l’assemblée, la chorale a ensuite interprété « L’hymne à la joie » 
symbolisant l’Union européenne.

Jean Reungoat.
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Cérémonies mémorielles

CÉLÉBRATION DU 80ÈME ANNIVERSAIRE DE LA « RANCE LIBÉRÉE »
(3 ET 4 AOÛT 1944 – 2024)
« Les 3 et 4 août 1944 sont les jours exacts de la libération de Pleudihen-sur-Rance par le XVème « Cavalry Squadron US » de 
l’armée américaine. Nos concitoyens, étant vivement attachés au devoir de mémoire, la municipalité, en liaison avec douze 
autres communes et les associations mémorielles de passionnés « collectionneurs / reconstitueurs », a souhaité commémorer 
la « RANCE LIBÉRÉE » et pour cela, a œuvré durant de nombreux mois ». 

Le mardi 4 juin, les festivités ont 
véritablement débuté avec le départ 
matinal d’un rallye-raid cyclotouriste de 
membres du 1er Régiment Parachutiste 
d’Infanterie de Marine (RPIMa) de Bayonne. 
Partant du monument Emile Bouétard, ils 
ont rejoint la frontière espagnole en cinq 
jours, s’arrêtant tout au long du parcours 
de 800 kms, pour honorer d’anciens SAS 
« Morts pour la France ».

Le mercredi 5 juin, M. le Maire, Mmes 
Delambily et Colin à la tête d’une forte 
délégation pleudihennaise se sont rendus 
à Plumelec, (Morbihan) pour participer aux 
commémorations du 80ème anniversaire 

de la Libération, en présence de M. le 
Président de la République Emmanuel 
MACRON lors de l’hommage rendu par 
celui-ci, aux soldats du Special-Air-Service 
(S.A.S.) qui participèrent à la Libération de 
la France parmi lesquels Emile Bouétard, 
premier mort français de l’opération 
Overlord, car c’est dans la nuit du 5 au 6 juin 
qu’il passe à la postérité. Mmes Delambily 
et Colin ont rencontré, avec beaucoup 
d’émotion le Colonel Muller compagnon 
d’armes d’Emile, aujourd’hui âgé de 100 
ans, qui enlacera les « petites nièces » dont 
Emile lui parlait 80 ans plus tôt. Le 5 juin 
1944 est le jour qui vit, le lancement de 
l’opération Overlord avec le parachutage 

des premières troupes aéroportées en 
Normandie et en Bretagne qui ont précédé, 
de quelques heures, le débarquement des 
forces alliées en Normandie.
 
Festivités du 80ème anniversaire

Á Pleudihen, les jours précédents la 
commémoration du 80ème anniversaire 
de la « Rance libérée », le site de La Ville 
Jean à Pleudihen est en effervescence. 
Les bénévoles de « La Fête du Blé » 
préparent le terrain, et, montent le village 
civil 44 en vue d’accueillir le Camp US. 
L’association Instant Memory, quant 
à elle, installe les expositions en plein 
air, sur Emile Bouétard et les vétérans 
américains du D.Day. Les jeudi 1er et 
vendredi 2 août, cinq associations de 
«  passionnés-reconstitueurs » prennent 
possession du site et montent le Camp de 
base d’une quarantaine de tentes US de 
la Seconde guerre mondiale. Les figurants 
en tenues réglementaires, déploient tous 
les matériels de l’époque, (armement, 
postes radio, équipements médicaux et 
chirurgicaux, ateliers, popotes…). Une 
quarantaine de véhicules de tous types 
(motos, jeeps, Dodges, GMC, Half Track, 
tractions FFI,… et même un char Sherman) 
rejoignent le Camp en vue de constituer 
le convoi de la Libération qui sillonnera 
les 13 communes des bords de Rance, 
pavoisées de drapeaux américains et 
français les deux matinées de célébration.
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Le 3 août, le convoi de la Libération 
composé d’une trentaine de véhicules, 
accompagné d’élus et de porte-drapeaux, 
s’ébranle du camp de base, à 8 heures 
précises en vue de rejoindre les communes 
concernées par le défilé du jour, où ils 
sont accueillis par le ou la Maire, et les 
municipalités. Les communes de St 
Hélen, Les Champs Géraux, Évran, Le 
Quiou, Tréfumel, St Maden, St Juvat, St 
André-des-Eaux, ont accueilli le convoi 
qui s’arrête momentanément devant le 
monument aux morts ou le site prévu, afin 
d’honorer les libérateurs et les résistants 
au cours de brèves cérémonies. Dans 
chaque commune, une foule massive a 
répondu à l’appel, et a pu échanger avec 
les reconstitueurs. 

Le dimanche 4 août, c’est au tour des 
communes de Miniac-Morvan, Lanvallay, 
Dinan et La Vicomté-sur-Rance de faire 
un accueil chaleureux au convoi avant que 
celui-ci ne rejoigne la Ville Jean pour un 
après-midi de souvenirs.

Deux moments importants ont marqué 
ce 80ème anniversaire du débarquement 
et de la Libération de notre commune. 
Le dimanche matin vers 9h30, le convoi 
est passé au ralenti devant la grotte du 
Val Hervelin et son Totem, en mémoire 
des moments douloureux vécus par les 
villageois du Val le 3 août 1944. Puis vers 
13 heures, avant de rejoindre le Camp de La 
Ville Jean, au monument Emile Bouétard, 
l’ensemble du convoi s’est aligné, devant 
une foule nombreuse et recueillie. Un 
hommage solennel et appuyé a été rendu 
à nos libérateurs SAS et américains du 
XVème Cavalry US, dont certains ont trouvé 
la mort pour délivrer notre commune, sans 
oublier nos résistants.

À Pleudihen, les 3 et 4 août, le site 
de La Ville Jean étant le cœur du 
dispositif avec le Camp US, le village 
1944 et les expositions de matériels ou 
photographiques, les visiteurs ont pu 
admirer tous les véhicules dont ceux qui 
n’avaient pas participé au convoi pour des 
raisons de gabarit ou de consommation 
de carburant (char Sherman, camions 
dépannage Wrecker ou porte-pont 
Bailey…), et apprécier le travail des 
reconstitueurs pour garder leurs 
matériels en bon état. Les après-
midi ont vu un public nombreux et 
enchanté déambuler à travers le 
site afin de découvrir cette période 
de notre histoire. Les reconstitueurs 
passionnés se sont prêtés au jeu 
avec bonheur, en répondant avec 
plaisir aux nombreuses questions 
des visiteurs.

Le samedi soir, malgré le temps 
maussade, le bal de la Libération 
dans la cour de la ferme de la 
Ville Jean, s’est déroulé dans 
une ambiance festive au son des 
airs et musiques d’antan (Années 
1930 / 1940) qui a enchanté le 
nombreux public.

Jean Reungoat

Les samedi 3 et dimanche 4 août sont consacrés aux 
cérémonies dans les communes associées aux festivités 
commémorant le 80ème anniversaire de la libération des bords 
de la Rance.

15Journal Municipal 2024



Jumelage

2024 fut à nouveau une année riche en 
échanges avec nos amis allemands.

Du 10 au 14 février, c’est en car que 30 
Pleudihennais ont rejoint Herschbach 
pour vivre un week-end de fête à l’oc-
casion du carnaval. Lors du traditionnel 
défilé du lundi 12 février, le jumelage fut 
mis à l’honneur grâce à un char décoré 
la veille par une équipe franco-allemande 
surmotivée, char duquel furent distribués 
gavottes, baguettes et terrines, viennoise-
ries, cidre ou encore chouchenn grande-
ment appréciés par les Allemands, qu’ils 
soient connaisseurs ou non. Ce fut cette 
fois encore 4 jours inoubliables de par-
tage, d’amitié et l’occasion de tisser des 
liens ou de renforcer ceux déjà existants.
Début mai, nous avons vécu à nouveau 
un week-end prolongé, fort en émotions à 
Pleudihen. Cette fois, nous avons célébré 
sous un magnifique soleil breton le 45ème 
Anniversaire de notre Jumelage, preuve 
s’il en est de la solidité de celui-ci. Nous 
avons reçu près de 80 Allemands qui furent 
hébergés dans des familles d’accueil ou 
des gîtes selon leur convenance. Nous 
avons passé des moments mémorables 
entre cérémonie du 8 mai, messe, soirée 
officielle, journée inter-villes, visites de 
Dinan et Saint-Malo. C’est le cœur gros 
que nous avons vu le car ramenant nos 
amis chez eux partir ce dimanche 12 mai...
En juillet, ce fut au tour des jeunes de 
partir visiter Herschbach : 22 jeunes 
Pleudihennais âgés de 11 à 16 ans avec 
leurs 4 accompagnateurs, tous accueillis 

dans des familles, pour douze jours 
de partage, de découverte culturelle, 
d’activités sportives tels que cours 
d’Urban Dance , canoé , visite du Landtag 
à Mayence, Phantasialand, piscine... Tous 
sont rentrés enchantés de leur séjour 
comme tous les deux ans puisqu’en 2025, 
ce sera à nous d’accueillir leurs jeunes 
correspondants à Pleudihen.
Les 30 novembre et 1er décembre, 
nous avons clôturé cette année bien 
chargée par notre marché de Noël à la 
salle des fêtes. Ce sont une quarantaine 
d’exposants qui nous ont proposés leurs 
produits culinaires et artisanaux dans une 
ambiance conviviale et chaleureuse. Nous 
avons pu également déguster entre autres 
notre choucroute avec la bière allemande 
et un succulent vin chaud alsacien.

En 2025, le 45ème Anniversaire sera célébré 
à Herschbach cette fois comme le veut la 
tradition et nous avons déjà prévu de nous 
y rendre début mai. Le départ aura lieu 
le mercredi soir 30 avril en car pour une 
arrivée le 1er mai à Herschbach. Le retour 
à Pleudihen est programmé le lundi 5 mai 
au matin. 
Quant au séjour des jeunes allemands, il 
aura lieu du 16 au 26 juillet à Pleudihen.

Si vous êtes intéressés pour nous 
rejoindre dans le Comité, afin de recevoir 
des Allemands ou venir avec nous à 
Herschbach, vous pouvez me joindre par 
mail : sden2269@gmail.com ou au 06 60 
44 63 00.

Sandrine Denoual,
présidente du Comité de jumelage

45ÈME ANNIVERSAIRE DU JUMELAGE PLEUDIHEN-HERSCHBACH

Jumelage à La Ville Ger en mai 2024

À Dinan le 11 mai 2024

Les ados du jumelage à Herschbach
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ANCIENS ANNIVERSAIRES
DU JUMELAGE
En cette année du 45ème anniversaire du jumelage, nous vous
proposons une rétrospective d’événements des anniversaires passés.

1

2

3

4

5

6

7

1. 40ème anniversaire à Pleudihen.
2. 40ème anniversaire à Hershbach.
3. Signature à Hershbach en 1979.
4.  20ème anniversaire en 2000, place 

de Pleudihen à Hershbach.

5. 30ème anniversaire en 2010.
6.  10ème anniversaire à Pleudihen 

en 1989.
7.  30ème anniversaire à Pleudihen 

en 2010.
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Cela s’est passé en 2024

ÇA JAZZE À PLEUDIHEN !
Deux concerts aux tonalités très différentes pour l’édition 2024 
de Jazz en Place !

La soirée a commencé avec le trio de Simon Martineau, guitariste, 
entouré de Gabriel Midon à la contrebasse et de Thomas Delor à 
la batterie, sur des morceaux plutôt intimistes et envoûtants, mis 
en valeur par les projecteurs lunaires qui donnaient de la magie 
à l’ensemble.

En seconde partie, nous avons pu profiter de la virtuosité de 
Gaël Horellou au saxophone alto, qui nous a présenté « Organ 
power ! » avec Simon Girard au trombone, Davis Sauzay au saxo 
ténor, Florent Gac à l’orgue Hammond et Antoine Pagnotti à la 
batterie. Ça a swingué, groové, explosé en un Jazz généreux, 
tonique, et entraînant. On aurait aimé que ça ne s’arrête pas...

Comme chaque année, plus de 400 spectateurs ont répondu 
présents et grâce à une météo plutôt douce, la fête fût belle ce 
jeudi 29 août ! Un grand merci à toutes celles et tous ceux qui ont 
contribué à cette belle soirée !

Gilberte Bellanger

RENC’ARTS
Le spectacle de rue participatif « La légende de Verbruntsch-
neck » a été présenté par la Fox compagnie dans la cour de 
l’école Entre Terre et Mer, le 22 juillet. Il s’inscrit dans la pro-
grammation de l’association Théâtre en Rance qui a tourné sur 
13 communes de l’agglomération avec 26 représentations tout 
public pendant la 3ème semaine du mois de juillet.

VENDREDI PLAGE
Comme les années précédentes, les Pleudihennais se sont 
retrouvés plage de la Ville Ger pour profiter des bords de 
Rance. Chaque vendredi du 5 juillet au 2 août, l’Association 
pleudihennaise des Bords de Rance et ses bénévoles en 
partenariat avec la commune donnaient rendez-vous aux 

Pleudihennais et aux touristes à partir de 18h. Toujours aussi 
animées, ces soirées proposaient un marché estival, des 
activités sportives, de la restauration, pour finir par des concerts 
jusqu’au milieu de la nuit.

Tout est prêt pour commen-
cer le spectacle, décors, 
sono, présentateur, metteur 
en scène, spectateurs en 
place, mais... les comédiens 
se font attendre… Que faire ? 
Il va falloir puiser dans le pu-
blic un roi, une princesse, un 
cheval qui vont devoir jouer 
le jeu. Nous étions préve-
nus : spectacle « participa-
tif ». Beaucoup de rires et de 
bonne humeur dans la cour 
de l’école !
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SOIRÉE CABARET
Organisée par le Comité des Fêtes la soirée cabaret du 6 avril 
2024 a réuni plus de 100 personnes qui ont pu profiter, pendant 
près de 3 heures, d’un repas suivi d’un spectacle haut en cou-
leurs présenté par la troupe Lilou’S Show avant de poursuivre la 
soirée en dansant, au son de l’orchestre Aurélie Gusto.

Fort de cette expérience, le comité des fêtes propose pour la 
Saint Valentin 2025 une nouvelle soirée cabaret le samedi 15 
février, toujours animée par l’orchestre Aurélie Gusto.

Didier Juin, adjoint aux sports et aux associations

CONCERT STABAT MATER
Le 13 mai 2023, en partenariat avec notre paroisse, l’association 
« Mosaïque Musicale Malouine » avait proposé un premier concert 
du STABAT MATER de Karl Jenkins, sous la direction musicale 
d’Isabelle Ginet-Besnard en l’église de Pleudihen-sur-Rance. 

Enregistré dans de bonnes conditions, ce concert fut remarqué 
et a fait l’objet d’une invitation pour nos artistes bretons à venir 
se produire au Carnagie Hall de New York en janvier 2024 pour 
les 80 ans de Sir Karl Jenkins, premier musicien gallois anobli par 
la reine… Une formidable consécration internationale pour ces 
musiciens et chanteurs, accompagnés avec talent par leur cheffe 
de cœur.

Le 20 avril 2024, notre église 
Notre Dame a eu le grand 
plaisir d’accueillir à nouveau 
ce concert de « Mosaïque 
Musicale Malouine » avec 
le grand chœur de Dinard, 
accompagné d’un orchestre 
de 9 musiciens et d’un 
soliste pour une magnifique 
représentation de cette œuvre 
du grand compositeur gallois 
qui mélange harmonies et 
rythmes de mondes anciens 
et contemporains en diverses 
langues : anglais, arabe, grec, latin, araméen ancien….

Jacques Terrière, Adjoint à la Culture et à la Citoyenneté

FÊTE DU BLÉ 

Cette année, les nuits de la Fête du blé ont été marquées 
par la venue à Pleudihen de Patrick Bruel le vendredi et 
d’Héritage Goldman le samedi. Patrick Bruel a bien assuré et 
a enthousiasmé ses fans ; notamment, il a su se mettre à la 
portée des enfants qui ont interprété l’une de ses chansons. 
On l’a senti très ému à la fin de son tour de chant. Le samedi 
soir, c’est Michaël Jones qui a su conquérir le public avec les 
chansons de Goldman, universellement connues.

Le dimanche, certes, si le temps était de la partie l’an dernier 
le jour de la Fête du blé, il n’en a pas été de même cette an-
née : l’extrême chaleur nous a privés de la foule habituelle. On 
a même vu les gens partir après le défilé des battous et des 
artisans en costume du Temps, sans doute incommodés par la 
chaleur pour, peut-être aller à la plage. Il nous a manqué les fa-
milles avec enfants. Malgré tout, les nombreux ateliers et stands, 
avec quelques nouveautés, ont regroupé de nombreux visiteurs 
intéressés, et les soirées ont toujours été aussi animées.

La Fête du Blé est devenue une grande famille, tellement grande 
que tous les membres ne se connaissent pas. Toutefois elle 
dégage une impression de bonheur et de sérénité qui atteint 
non seulement les visiteurs mais aussi les acteurs que sont les 
bénévoles. Les visiteurs le ressentent et nous le disent.

En guise de conclusion, voici le message d’un visiteur : « La 
Fête du Blé ? C’est une véritable institution dans la région. 
Un voyage dans le temps pour redécouvrir des vieux métiers 
et s’imaginer des gens passionnés, volontaires, amoureux de 
leur région et des traditions, travaillant ensemble pour créer un 
moment de partage entre les générations. »

Alors, rendez-vous les 9 et 10 août 2025 pour la 47ème édition.

Maurice Boixière

Après Pierre Perret, Michel Fugain, Louis Bertignac, les enfants des 
écoles ont pu chanter avec Patrick Bruel et Mickaël Jones
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Cela s’est passé en 2024

EUROPOUSSINS : UNE 27E ÉDITION
QUI RESTERA DANS LES ANNALES
Au lendemain d’une nouvelle édition riche en émotions, 
l’EuroPoussins est fier de pouvoir affirmer qu’un nouveau record 
d’affluence vient d’être battu dans son histoire et confirme qu’il 
reste un évènement majeur sur le territoire. Nouveauté de l’année, 
la mise en place d’une soirée débat, en amont de l’évènement, 
autour de l’équipe de France et en présence de Blaise Matuidi. Un 
vif engouement, quelques 350 personnes sont venues écouter et 
échanger avec le champion du monde 2018, avec en exposition 
la célèbre coupe du monde.

Comme chaque année, nous avons eu le plaisir et l’immense 
bonheur d’accueillir les clubs les plus prestigieux de l’élite 
Européenne : Juventus Turin, Benfica Lisbonne, Liverpool, 
Inter Milan, PSG, Berlin, Monaco, Prague, Rome, Eindhoven… 
Cette année, l’EuroPoussins a franchi un cap ou plutôt élargi 
ses frontières avec les clubs de Tokyo et Miami, de quoi donner 
une ampleur internationale à l’évènement. Présent avec son club 
de Miami, Blaise Matuidi souhaite : « Découvrir ce qui se fait de 
mieux en Europe ».

Comme en 2019, la surprise est venue du SM Caen, le club 
formateur s’impose pour la deuxième fois dans une finale 100% 
française face à l’Olympique de Marseille. L’EuroPoussins 
est aussi une magnifique promesse d’échange, de diversité et 
d’ouverture, pour preuve ce temps à l’école, entre les jeunes 
pleudihennais et l’équipe de Tokyo.

Si les équipes se sont déplacées depuis les quatre coins du 
monde, c’est grâce à l’énergie et l’enthousiasme des bénévoles 
présents, qu’ils en soient remerciés. Merci aux Pleudihennais 
qui nous ont aidés, qu’ils soient sponsors, bénévoles, familles 
d’accueil, dirigeants, élus... - Pour nous aider, n’hésitez pas à 
nous contacter europoussins@sfr.fr 

En 2025 : National Qualificatif : 12 et 13 avril - EuroPoussins : 7 
et 8 juin 2025.

Nicolas Coudray, au nom du comité organisateur

TOURNOI DE FOOT FÉMININ
Pour promouvoir la pratique féminine et mettre en avant son 
pôle féminin, le Stade Pleudihennais a organisé le mercredi 
1er mai son premier tournoi « 100% féminin » pour toutes les 
catégories d’âge de U8 à U18. Cet événement a rassemblé 40 
équipes (près de 400 joueuses) qui venaient principalement 
des Côtes d’Armor (Guingamp, Perros-Guirec, Quessoy, 
Lanvollon…), d’Ille et Vilaine (Rennes, Chateaugiron, 
Tinténiac, Dol de Bretagne…) mais également du Calvados 
(Falaise). Grâce à 21 partenaires, des trophées, des coupes, 
des médailles et des lots ont récompensés les footballeuses. 

Cette belle journée organisée par une trentaine de bénévoles a 
permis de mettre en valeur les jeunes filles dans ce très beau 
sport populaire et éducatif, un football « plaisant » et « rafraî-
chissant »… Le but principal étant de s’amuser entre copines 
avec un esprit de fête, de respect, d’engagement, de tolérance, 
de solidarité, sur et en dehors des terrains pour le plaisir du jeu.

José Escanez pour le Stade Pleudihennais
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CYCLO-CROSS DU COMITÉ DES FÊTES 

L’histoire du cyclo-cross remonte au début du 20ème siècle en 
Europe. Il voit le jour principalement en Belgique, aux Pays Bas et 
en France. À Pleudihen, après les trois premières éditions sur le 
site de la salle des fêtes et le stade, le comité des fêtes délocalise 
cette manifestation dans le cadre magnifique près du musée du 
cidre à la Ville Hervy. Sur un circuit spectaculaire de 3kms, les 
220 cyclistes répartis sur quatre courses ont animé cette très 
belle journée sportive. Le public était nombreux tout le long du 
parcours. Le comité des fêtes envisage dans les années à venir 
un championnat départemental ou régional. En 2025, le cyclisme 
sur route sera à l’honneur dans notre commune le 26 avril avec 
le passage du tour de Bretagne et surtout le 11 juillet, avec le 
passage du tour de France de entre 11h et 14h. La cinquième 
édition de notre cyclo-cross aura lieu le 26 octobre.

Didier Juin, adjoint aux sports et aux associations

JOUTES NAUTIQUES
Le 25ème anniversaire de KIWANIS du Pays de DINAN, associa-
tion organisatrice en faveur des enfants en situation de handicap, 
a réuni 24 équipes le dimanche 7 Juillet. Fière de représenter 
notre commune, toute l’équipe emmenée par son capitaine Ju-
lien Chevalier, a donné le maximum d’elle-même pour se quali-
fier aux phases éliminatoires finales. De plus, notre jouteur Don 
Dee a tenu son pari de ne pas tomber une seule fois à l’eau. A 
cette occasion l’ensemble des équipes se doit de se déguiser et 
c’est en costumes de singes retenus par nos compétiteurs, en 
rendant hommage aux terre-neuvas de la vallée de la Rance qui 
étaient recrutés pour leur aptitude de grimpeur dans les vergues, 
que l’on surnommait « la vallée des singes ».

L’équipe : Capitaine et barreur Julien Chevalier, jouteur Don Dee 
Palahniuk, rameurs Bruno Dos Santos, Mathieu Humbert, Jean 
Baptiste Boulogne, Pascal Thiriet, David Nicolas et Julien Gros.

FÊTE DES DORIS 
La 24ème fête des Doris « Cale en Cale » s’est déroulée les 
31 août et 1er septembre. Cette année, le départ de la fête 
était donné depuis Pleudihen-sur-Rance, à La Ville Ger, avec 
le soutien apprécié des Celliers Associés « Val de Rance ».

Toujours aussi conviviale, cette promenade en Rance a 
rassemblé une centaine d’embarcations naviguant de cale en 
cale, alternant les deux rives en 11 étapes tout au long du 
week-end. Des Doris avant tout, mais aussi des yoles de mer 
et des vieux gréements, tous passionnés par la mémoire des 
Terre-Neuvas.

Cette fête est organisée 
chaque année par l’Asso-
ciation pour le Dévelop-
pement de la Vallée de 
la Rance (ADVR) regrou-
pant 12 communes rive-
raines : de Saint-Malo et 
Dinard au Nord, à Pleu-
dihen-sur-Rance au Sud. La soirée festive du samedi a été 
organisée à Saint-Jouan-des-Guérets et la grande nouveauté 
2024 était la dernière étape du dimanche à Dinard au Parc 
de Port-Breton après un passage mémorable de l’écluse du 
barrage par toutes les embarcations…!

Jacques Terrière, référent ADVR, adjoint à la Culture et à la Citoyenneté 

41ÈMES JOURNÉES EUROPÉENNES 
DU PATRIMOINE
Du samedi 11 et Dimanche 12 septembre 2024. Sur ces deux 
jours consacrés à la découverte de différents lieux publics et 
privés, certains étaient ouverts au public : le musée du cidre – 
l’atelier de reliure « la Renaissance » chez Patrick Baudry - le 
chantier de la pilotine chez Camille Gaboriau – le haras de la 
Touche Porée à Pleudihen, et sur la Vicomté, le moulin du Prat et 
les carrelets de la Rance à Morgrêve. 

Comme depuis quelques années, nous avons poursuivi le 
dimanche par une balade commentée sur Pleudihen « A la 
découverte du bourg de la fin du 18ème jusqu’au début du 20ème 
siècle » qui a rassemblé une quarantaine de personnes malgré 
une météo capricieuse. Notre guide, Daniel Brandily nous a conté 
la transformation du bourg lors de deux grandes opérations : 
l’aménagement de la route départementale Dinan - St Malo dans 
la traversée du bourg d’une part, et la construction d’une nouvelle 
église et d’un presbytère d’autre part. Des plans et des cartes 
postales étaient présentés sur des panneaux pour mieux visualiser 
ces nouvelles réalisations.

Michel Perrussel, conseiller délégué au tourisme, au patrimoine
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À L’ÉCOLE COMMUNALE « ENTRE TERRE ET MER »
La réalisation des projets riches et variés s’est déroulée tout 
au long de l’année scolaire. Les différentes activités ont permis 
d’enrichir les connaissances des élèves dans différents domaines 
d’apprentissage et de créer une dynamique au sein de l’école.

 Un rappel de quelques temps forts de l’année 2023-2024

-  Le Projet « conte » : Durant cette année scolaire, les enseignants 
ont suivi une formation sur le conte avec un enseignant conteur. 
Des conteurs sont venus à l’école pour le plaisir des petits et des 
grands. Dans les classes, des moments dédiés aux contes ont 
été instaurés. Ainsi, les enfants ont eu des lectures de contes, 
qu’ils ont mémorisés et ainsi pu les transmettre aux élèves des 
autres classes et aux membres de leur famille.

-  La sortie découverte des ruches : En juin, les 
classes des CE1 et PS/MS sont allées visiter les 
ruches de l’association ApiRance au complexe 
sportif de Saint Jouan des Guérets. Les 
élèves ont participé à des ateliers 
éducatifs avec des intervenants de 
l’association afin de les sensibiliser 
sur la nécessaire protection des 
abeilles.
Parallèlement, nous avons organisé des ateliers-jeux sur les 
abeilles et les insectes à l’extérieur du complexe.

-  Le projet Ludothèque : Comme chaque année, Jérémy de la 
ludothèque de Plouër-sur-Rance est intervenu dans les cinq 
classes de l’école pour des ateliers jeux une fois par trimestre, 
avec l’encadrement des enseignants et de parents d’élèves.

-  Théâtre : Vendredi 20 décembre, les élèves de l’école ont été 
invités à la présentation d’une pièce de théâtre mise en scène 
pour la classe des CE2 de Mme Mével, un moment festif pour 
terminer l’année 2024 en beauté. 

L’année scolaire 2024-2025 s’annonce riche en perspectives

Depuis la rentrée de septembre 2024, une nouvelle équipe est en 
place, Mme Corinne Calvé a succédé à Mme Alexandra Bourret 
sur le poste de directrice, et Mme Marion Poirier a aussi succédé 
à Mr Stéphane Gédouin.
De nombreuses actions sont proposées aux élèves tout au long 
de l’année scolaire : le projet dénommé « percussions corporelles 
- Batucada » aura lieu avec l’intervention de l’école de musique, 
le Kiosque de Dinan, ainsi que des activités sportives organisées 
avec un intervenant spécialisé de Dinan Agglomération (d’ailleurs 
un cycle initiation à la « lutte » a déjà eu lieu)… Dans le cadre 
des programmes d’éducation à la santé, un partenariat avec 
l’université de Rennes 2 va nous permettre d’accueillir des 
étudiants en santé dans le cadre de leur service sanitaire, et les 
élèves participeront à des ateliers sur « l’alimentation ». 

En 2025, les sorties au cinéma « vers le large », les spectacles « 
jacobambins » et la ludothèque seront aussi maintenus ….et bien 
d’autres choses !!!

L’équipe enseignante de l’école « Entre Terre et Mer »

Vie scolaire
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À L’ÉCOLE NOTRE-DAME
Les enfants ont vécu de multiples projets et temps forts l’an 
passé. Ainsi les CE2 ont-ils pu rencontrer d’anciens Terre-
Neuvas qui leur ont appris ce qu’était le monde de la pêche à la 
morue autrefois ; les CM1 et CM2 sont partis cinq jours à Paris au 
printemps avec leurs enseignants et en sont rentrés des étoiles 
plein les yeux ; les enfants de Moyenne et Grande Sections ont 
rencontré l’auteur Christos, après avoir découvert son univers ; 
les CP ont participé au prix de lecture des Incorruptibles ; les 
CE1 ont découvert le basket auprès d’un intervenant, quant aux 
CE2, c’était le roller ; les Petits, eux ont beaucoup apprécié de 
découvrir la ferme d’un papa de la classe !

Mais ce ne sont ici que des exemples parmi tout ce qui s’est 
vécu. Pour vous en rendre mieux compte, n’hésitez pas à visiter 
le site internet de notre école.

Nous avons eu trois événements marquants : le lancement de 
la construction de trois nouvelles classes pour rassembler dans 
quelques mois les deux sites de l’école. Travaux très suivis par 
les enfants qui sont aux premières loges !

Nous avons vécu « Dix jours sans écran » à l’école et à la maison. 
Pas toujours facile, mais la rencontre avec une jeune pongiste, 
Maëlys Messé actuellement n°3 française en U15, qui a montré 
aux enfants les bienfaits du sport, mais a aussi su leur dire qu’il ne 
faut pas baisser les bras, et que les efforts sont toujours payants, 
leur a montré un bon exemple. Au cours de cette dizaine, nous 
avions organisé une soirée jeux de société entre familles et 
enseignants. Un moment grandement apprécié de tous.

Enfin, au mois de juin, 
l’APEL avait organisé 
la première édition de 
la Fête de l’école sous 
forme de kermesse.
Ce fut une réussite pour la plus grande joie des enfants, ainsi que 
des parents et bien sûr de l’équipe enseignante !

La nouvelle année scolaire est bien entamée et nous la voulons 
tout aussi riche de beaux moments !

Anne-Cécile QUÉBRIAC, Directrice École Notre-Dame
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Nos anciens

LA VIE DES RÉSIDENTS À LA MAISON DE RETRAITE

L’année 2024 fut riche en projet. En début 
d’année un projet avec la bibliothèque et 
l’association « 10 doigts compagnie », nous 
a permis d’en monter un, avec l’écrivain 
Christos, l’occasion de découvrir le métier 
d’écrivain et les livres jeunesse. Cette 
activité s’inscrit dans l’optique d’ouvrir 
l’EHPAD vers l’extérieur. De nombreux 
projets cette année se sont construits dans 
ce sens : conférence à Plouër-sur-Rance, 
participation au tricot pour le cancer du sein 
à Quévert et aux différents événements de 
Pleudihen, échange un samedi par mois 
avec la venue des Scouts de Dinan, visite 
d’une association de 2CV…

De nombreuses sorties ont été organisées 
grâce au PleudiBus dont tous les résidents 
peuvent bénéficier. Sorties à la mer, en 
forêt, au cinéma, au bowling, croisière 
aux bords de la Rance et depuis peu 
sortie régulière à la piscine Aquamalo  ! 
Une journée particulière cette année, la 
commémoration à Plumelec le 5 Juin 
ou trois de nos résidents ont rencontré 
Emmanuel Macron ! 

Nous avons toujours autant de spectacles 
au sein de l’établissement avec des inter-
venants extérieurs comme la médiation 
animale avec l’association les Z’amis-

maux d’Émeraude, l’art-thérapie avec l’ar-
tiste peintre Catz et depuis cette fin d’an-
née la découverte du yoga sur chaise. 

Depuis deux ans nos résidents préparent 
chaque année un après-midi spectacle 
chorale avec l’aide précieuse de nos béné-
voles et les danseurs de l’association les 
Alouettes. Cent cinquante personnes ve-
nues d’autres EHPAD viennent les écouter 
et pousser la chansonnette avec eux !

L’animation ne serait pas aussi dynamique 
sans nos bénévoles investis sans relâche 
dans les différents projets sorties, chan-
sons, tricot… Un grand merci à eux !

Nathalie Trovalet, l’animatrice

BANQUET COMMUNAL 
DES AÎNÉS
Les aînés de la commune, âgés de 
67 ans et plus, étaient invités, samedi 
28 septembre, à la salle des fêtes, à 
partager le traditionnel repas des aînés, 
organisé par la municipalité et servi par 
quelques conseillers municipaux, adjoints 
et bénévoles. Le banquet, préparé par 
l’équipe de la cantine municipale, a réuni 
160 personnes, heureuses de se retrouver. 
Un hommage particulier a été rendu aux 
deux doyens de l’assemblée, Henriette 
Hulaud, née le 22 mars 1928, et Louis 
Louradour, né le 11 septembre 1927, qui 
ont reçu des cadeaux. Durant le repas, 
les convives ont pu voir plusieurs films 
souvenirs, retraçant des événements de la 
vie communale.

Christelle Lemarchand, conseillère déléguée
à la famille et à la solidarité
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Bibliothèque

Jean Prié nous a quittés le 7 novembre à 
l’âge de 89 ans. Son activité au sein de 
la mairie de la commune qui l’a vu naitre 
en 1935, commence alors qu’il n’avait 
que 20 ans, d’abord comme auxiliaire de 
secrétariat, puis agent principal en 1974, 
avant de devenir secrétaire général en 
1979 lors du départ à la retraite de Mme 
Simone Salmon, fonction qu’il quittera 
pour prendre sa retraite en juin 1995. Il 
aura officié avec six maires, M. Mathurin 
Chevestrier, M. Marie-Ange Thoreux, M. 
Jacques Prioul, le Dr Edmond Playoust, 
le Dr Bertrand Pangault, et enfin M. 
Michel Vaspart. Il a ainsi participé aux 
nombreuses évolutions de sa commune, 
telles la construction de la salle des 
fêtes et de la mairie, la création des 
lotissements, le développement des 
zones d’activités de la Gare et de la Motte, 

la création du SIVOM et les fondations du 
Jumelage avec Herschbach, sans oublier 
les profondes transformations du bourg, 
de la voirie, et au niveau de la maison 
de retraite… Retraité, il va poursuivre 
ses nombreuses actions associatives 
au Stade Pleudihennais, au Comité de 
Jumelage, à la Fête du Blé ainsi que ses 
engagements au sein du CMB dont il sera 
le président de 1975 à 2003 après avoir 
participé à sa création. 

Mr le maire dira de lui « Jean Prié restera 
à jamais ce fonctionnaire consciencieux 
doublé d’un bénévole généreux, fidèle à 
ses engagements, aussi attachant avec 
les autres qu’il était lui-même attaché à 
Pleudihen.»

JEAN PRIÉ, UNE VIE AU SERVICE DE PLEUDIHEN

PRIX LOUIS GUILLOUX 2024
Hemley Boum est la lauréate du prix 
littéraire 2024, avec son roman « Le rêve 
du pêcheur ».

Dans ce roman qui traite de l’identité et 
de l’exil, le destin de deux hommes, tous 
deux nommés Zacharias, s’entrelace. 
Zack a fui à Paris abandonnant sa mère au 
Cameroun. Devenu psychologue, marié 
et père de famille il est rattrapé par son 
passé. Il vivra son retour au pays comme 
une résurrection. Il dira « Dans l’avion qui 
me ramenait au pays, j’ai eu le sentiment 
de respirer à pleins poumons pour la 
première fois de ma vie… ». Zacharias, 
son grand père, pêcheur côtier, voit 
son mode de vie transformé par une 
compagnie forestière, puis son rêve d’un 
autre avenir se briser. Ces deux histoires, 
savamment entrelacées, constituent une 
fresque puissante qui éclaire à la fois les 
replis de la conscience et les mystères de 
la transmission. A savourer pleinement. 
Le livre est disponible à la bibliothèque de 
Pleudihen.

La lauréate viendra échanger sur son 
œuvre le 27 janvier, salle du Verger à 18h.

Bertrand Pangault, au nom du jury Pleudihennais

PROGRAMME DES 
EXPOSITIONS 2025
• Janvier - Pierre Piton, photographe

• Février - Steva, artiste peintre

• Mars - Catz, artiste peintre

•  Avril - Laëtitia-May Le Guelaff, Artiste-
sculpteur

•  Mai - Ecole publique - Travaux d’arts 
plastiques réalisés par les élèves

•  Juin - Ecole Privée - Travaux d’arts 
plastiques réalisés par les élèves

•  Juillet/août - Pascale Lorent, artiste 
peintre

• Septembre - EHPAD La Consolation

• Octobre - Brigitte Hesry, artiste peintre

•  Novembre - Thierry Gourdé, artiste 
peintre

•  Décembre - Joëlle Trouvé, artiste peintre
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La vie des associations

L’association, soucieuse de protéger, entretenir et faire 
connaître cet espace naturel exceptionnel, a organisé 
plusieurs temps forts cette année. Lors de la sortie du 5 mai « 
Découverte du Patrimoine », Daniel Brandily nous a proposé un 
parcours passionnant, de la Coquenais aux Bas champs, sur 
l’architecture et l’évolution du bâti, l’histoire locale au travers 
des activités humaines, en particulier l’activité maritime. Pour 
conclure ce voyage dans le temps, une expo présentant 
des archives, photos et cartes postales anciennes attendait 
la soixantaine de personnes ayant participé à cette balade 
instructive et conviviale qui s’est terminée par une dégustation 
de produits locaux. Lors de la sortie ramassage des déchets, 

en kayak et à pied, du 23 juin, le « butin » comptait 46 bouteilles 
plastique, 26 en verre, 14 canettes et de nombreux déchets 
liés à la pêche. Le 29 septembre, 25 personnes à pied cette 
fois, ont collecté 15 bouteilles en plastique et 19 en verre, des 
morceaux de polystyrène, des canettes, etc…On peut noter 
une évolution à la baisse. À vérifier aux prochaines sorties !

L’association, présente au forum des associations le 6 
septembre est forte maintenant de 47 familles, l’assemblée 
générale est fixée au 19 janvier 2025.

Gilberte Bellanger

ASSOCIATION DE L’HERBU DU BAS CHAMP

Le samedi 16 mars les acteurs de la section théâtre « Les feux 
de la rampe » des Amis du Patrimoine animaient la soirée carita-
tive, avec repas, au profit du Téléthon. Ils ont réjoui les participants 
avec la pièce « La grande famille ». Le dimanche 17, un après-midi 
récréatif animé par l’association était organisé pour les Pleudihen-
nais et des résidents de la maison de retraite. Tous ont pu rire avec 
la troupe qui a rejoué « La grande famille » et admirer les danseurs 
« les Alouettes ». En 2025, l’association renouvelle ces journées 
récréatives les 5 et 6 avril avec la pièce « L’amour est derrière la 
porte » d’Yvon Taburet. « L’agence matrimoniale annonce « Cent 
pour cent des clients qui arrivent seuls repartent à deux » Plus 
facile à dire qu’à faire surtout avec de drôles de spécimens…».

En plus du théâtre et des danseurs « Les Alouettes », l’association 
du Patrimoine propose aussi deux autres activités. La section 
des randonneurs compte plus de cinquante participants inscrits 
et leurs sorties sont généralement suivies par une vingtaine de 
marcheurs ; Quant à la chorale, forte de trente chanteurs elle 
devrait proposer un spectacle en fin d’année.

Bertrand Pangault

LES AMIS DU PATRIMOINE
Le Club des Aînés a pour ambition de fournir quelques loisirs 
à ses membres mais avec des résultats très variables. Ainsi les 
après-midi jeux des jeudis peine à rassembler, les après-midi 
festifs (Bûche de Noël et Galette des Rois) n’ont réunis que trop 
peu d’adhérents, par contre la gymnastique douce avec ses 47 
participants cette année rencontre un franc succès. Quant aux 
voyages, en février pour le Corso de Nice et la Fête des Citrons 
nous n’étions que 13 participants et, en octobre, en Crète c’est 
un groupe de 31 personnes qui a pu profiter d’une semaine de 
découvertes au soleil.

Pour l’année 2025, une Assemblée Générale aura lieu le vendredi 
14 février, le conseil doit être renouvelé en totalité car les sortants 
qui sont en fin de mandat souhaitent voir arriver de nouveaux 
membres pour renforcer le bureau. Si vous êtes intéressés par le 
développement des activités actuelles et d’autres à créer, venez 
nous rejoindre le 14 février à 17h à la salle du Verger.

Jeannine Dufeil, présidente de l’association

CLUB DES AÎNÉS
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Se promener

DU BOURG AU VAL HERVELIN, UNE RANDO DE DÉCOUVERTE

Beaucoup d’entre nous empruntons les sentiers de bord de 
Rance. C’est vrai que les paysages y sont magnifiques. Mais 
on oublie souvent la promenade qui pourrait vous emmener du 
bourg depuis la salle des fêtes jusqu’au Val Hervelin... De beaux 
chemins, du calme, des sites merveilleux vous y attendent. Je ne 
vous présente pas le tracé (plan ci-joint que vous retrouverez sur 
le site de la commune (pleudihen.fr) d’abord avec le tracé, mais 
plutôt les curiosités à découvrir. Si la longueur (11km) vous fait 
peur, faites ce circuit en deux fois. Bonne promenade.

Le ruisseau de Coëtquen (dit aussi de la Chesnaye ou le Pée) 
prend sa source dans l’étang de la Chesnaye entre St Pierre de 
Plesguen et St Solen. Il traverse la forêt de Coëtquen, arrive au 
Val Hervelin, passe aux Rouchiviers, à l’Hôpital, au Pont Pée. 
Puis, il serpente dans la roselière du Pont de Cieux. Arrivées dans 
le domaine maritime, ses eaux se mélangent à celles de la Rance 
et de la Manche qui remontent jusque-là avec la marée. 

L’Hôpital. Il y avait un établissement où l’on soignait les 
malades. C’était une fondation d’un ordre religieux hospitalier, 
très vraisemblablement de l’ordre de St Jean de Jérusalem, dit 
de Malte à partir de 1530. C’est cet ordre qui prit le relais des 
Templiers après la spoliation des biens, la dissolution de l’Ordre 
et l’arrestation des religieux par Philippe le Bel en 1312.

La Magdeleine. C’est un nom de lieu biblique, Marie de Magdala, 
en grec « la Magdalène » était l’une de ces femmes qui suivaient 
Jésus. Ce nom désigne un hôpital de lépreux. A Pleudihen, 
cet établissement spécialisé, sur la rive droite du ruisseau de 

Coëtquen, faisait pendant à l’Hôpital, plus général, situé sur 
l’autre rive.

L’Hôtellerie. Fondation religieuse liée à l’abbaye du Tronchet, 
destinée à « nourrir, vêtir et aumôner tous les pauvres passants ». 
Cette fondation est antérieure à 1379. Ces établissements, Hôpital 
et Hôtellerie, mais aussi St Meleuc et la Magdeleine jalonnaient 
sur 2 Km l’ancienne voie romaine Corseul - Avranches dite au 
XIIème siècle « vieille route de Dinan » ou « chemin de Dol » et 
dont le tronçon sur Pleudihen pourrait bien se nommer « route 
de l’hospitalité ».

La Grotte du Val Hervelin a été édifiée en 1949. Elle répondait 
aux vœux des habitants de ce hameau qui voulaient remercier 
la Vierge de les avoir épargnés lors des sanglantes batailles qui 
avaient eu lieu sur la commune le 3 août 1944, au moment de la 
Libération.

Saint Meleuc. La 1ère mention écrite à Pleudihen remonte à 1420 : 
Guillaume de St Meleuc figure dans une revue d’armes de la 
Bellière. A l’origine, ce pourrait être une fondation des Templiers 
(13ème siècle), dont les moines-soldats voués à la protection 
des pèlerins en Terre-Sainte, s’étaient reconvertis en France en 
religieux hospitaliers. Cette fondation était située sur le parcours 
Dol -Vannes du Tro-Breiz et sur la voie gallo-romaine Corseul - 
Avranches. Cette maison d’habitation présente des linteaux de 
fenêtres à accolades et une porte en plein cintre surmontée d’une 
ogive en saillie, contournée et surbaissée. Elle enclot, avec ses 
dépendances, une vaste cour carrée. Derrière la maison, le vieux 
colombier du XVIIème siècle, a conservé sa toiture en pierre.

Pierre Chouin, conseiller délégué à l’environnement

LA PASSERELLE DU PRAT
En décembre 2024, le SIVOM a remplacé la passerelle vers le 
Prat pour une amélioration du chemin de randonnée du littoral 
de la Rance depuis Mordreuc jusqu’au moulin du Prat.

Journal Municipal 2024 27



Commerces : du nouveau !

ZYNOTA BOUTIQUE
Stéphanie Harrouard s’est installée 24 rue Saint-Malo dans les an-
ciens locaux de la pharmacie. Elle vous propose de la décoration 
pour embellir votre maison, des cadeaux de naissance, de la car-
terie, des bijoux, des accessoires de mode, des fleurs naturelles... 
Elle est heureuse de vous accueillir du mardi au vendredi de 9 h à 
12h30 et de 14h à 19h ainsi que le samedi de 9h30 à 19h.

Pour la joindre : zynota.boutique@gmail.com et 06 10 22 72 73.

LES SAISISSANTES
Camille Hembise fabrique « Les Saisissantes » des saucisses 100% 
végétales artisanales à partir d’ingrédients locaux simples et Bio. 
Elle propose 4 recettes avec des légumineuses et épices variés. Ins-
tallée dans une partie du laboratoire des Craquelins Bellier, zone 
artisanale de la gare depuis novembre 2024, elle développe son ac-
tivité et commercialise ses produits auprès des professionnels (res-
taurants, cantines, magasins…) dont le Panier de Pleudihen.

Pour la joindre : www les–saisissantes.fr
et contact@les-saisissantes.fr

COUVERTURE LE BOUDEC
En 2024, Romain Leboudec, fort de son expérience de 
plusieurs années, a créé à Pleudihen, son entreprise d’entretien 
de couverture, rénovation ainsi que de ramonage de cheminée.

Il vous propose ses services en l’appelant au 07 81 36 20 22 
et par mail romainleboudec05@gmail.com

Olivia Le Divelec et Nicolas Rivals, ont ouvert leur Librairie-
café des Bords de Rance « Au Chien qui Lit » depuis le 11 
septembre dans leur maison, au 6 Le Petit Chemin à Mordreuc.
Ils proposent une sélection éclectique et variée de livres neufs 
ayant comme fil rouge « Nature et société », 3000 ouvrages 
dans différents domaines : romans français et étrangers, 
BD, livres Jeunesse, polars, Science Fiction, essais, 
récits d’aventures, livres sur le jardinage, le bricolage et la 
cuisine...c’est un lieu convivial pour venir passer un moment 
autour de la lecture dans leur salon accueillant et dans un 
jardin abrité spécialement aménagé. Disposant d’une licence, 
ils peuvent proposer une petite restauration de type « Salon 
de thé » avec des boissons, cakes salés, gâteaux maison, 
assiettes de fromages… 

Ouvert à l’année : mercredi et jeudi de 11h à 19h - vendredi et 
samedi de 11h à 20h et le dimanche de 11h à 18h.
Contact. Tél. 06 79 70 69 82 ou auchienqui-lit@mailo.com

AU CHIEN QUI LIT
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Nos associations

ASSOCIATIONS SPORTIVES

LES AMIS DU PATRIMOINE 
Danse bretonne 
Mme Joëlle DENOUAL 

LES AMIS DU PATRIMOINE 
Randonnée pédestre 
M. Pierre CHOUIN 
02 96 83 33 43

CLUB DES AÎNÉS 
Gymnastique douce 
Mme Jeannine DUFEIL 
02 96 83 24 70 

LE PALET PLEUDIHENNAIS 
M. David BOIZART 
06 79 49 43 21

LA PÉTANQUE PLEUDIHENNAISE 
M. Gwen LE ROY 
06 82 18 78 74

RANCE JEUNESSE ANIMATION 
Danse rythme et jazz 
Mme Jeannine DUFEIL 
02 96 83 24 70

STADE PLEUDIHENNAIS 
Section football 

STADE PLEUDIHENNAIS 
EuroPoussins 
M. Nicolas COUDRAY 
07 86 81 57 69

STADE PLEUDIHENNAIS 
Section gymnastique 
Mme Geneviève BONNETÉ 
02 96 83 23 56

STADE PLEUDIHENNAIS 
Tennis de table 
M. Carl GUILCHER 
06 16 07 60 00

NAUTISME ET PLAISANCE

ASSOCIATION PLEUDIHENNAISE 
DES BORDS DE RANCE 
M. Didier HESRY

LES GABARIERS 
M. Emmanuel LUCIEN 
02 96 83 23 56

LA PILOTINE EN RANCE 
M. Éric FEUNTEUN 

ASSOCIATIONS DE VILLAGE
LA CHAPELLE FLEURIE
La Chapelle de Mordreuc 
Mme Janine HARROUARD 
02 96 83 30 63

LA SALICORNE  
M. Pierre CHOUIN 
02 96 83 33 43

L’HERBU DU BAS CHAMP  
M. Ludovic DUVAL

ASSOCIATIONS DIVERSES

AMICALE LAÏQUE - repas, soirée 
M. Louis ROUXEL 
02 96 88 32 05

AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS 
M. Baptiste DAVID 
06 33 27 69 33

ANCIENS COMBATTANTS 
M. André DUFEIL 
02 96 83 24 70

ANCIENS DU STADE 
PLEUDIHENNAIS 
M. Jean-Claude CHATEL 
02 96 83 22 74

A.P.E.L. 
Parents d’élèves Ecole privée 
Mme Solène AUBRY 
06 82 45 38 80

C.L.P.E.
Parents d’élèves Ecole publique 
Mme Alizée GUILLAUME-NEVEU
06 34 30 18 31 

CLUB DES AÎNÉS
Jeux, goûters, sorties 
Mme Jeannine DUFEIL 
02 96 83 24 70

COMITÉ PAROISSIAL - Culte
02 96 83 20 01

FÊTES ET CULTURE  
M. Jean-Luc HAMON 

ASSOCIATIONS DIVERSES

O.G.E.C. - Fête du Blé 
M. Jacky OGER 
02 96 83 21 28

PLEUDIHEN DEMAIN 
Animations commerciales 
M. Jean-Christophe GADRAT 
02 22 13 69 74

RANCE ENVIRONNEMENT 
M. Jean-François MORDREL 
06 47 10 51 50

RANCE JEUNESSE ANIMATION 
Mme Jeannine DUFEIL 
02 96 83 24 70

SCRABBLE 
Mme Danielle DE DOBLELEER 
02 96 88 22 95

SOCIÉTÉ DE CHASSE 
PLEUDIHENNAISE 
M. Loïc MEST 
06 74 40 05 82

SOLEIL ET SOURIRES 
Visites aux personnes 
Mme Thérèse GABILLARD 
02 96 83 20 75

SPHÈRE DE VIES 
M. Franck RAFFEGEAU 
htpps://spherdevies.eu

VIVATERR RANCE ÉMERAUDE 
M. David BOIXIÈRE
www.vivaterr.bzh

AUTRES LOISIRS

LES AMIS DU PATRIMOINE 
Chorale Ranceline 
M Patrick CHARIEAU 

LES AMIS DU PATRIMOINE 
Théâtre Les Feux de la Rampe 
Mme Thérèse-Marie OGER 
06 49 67 45 45

JUMELAGE AVEC HERSCHBACH 
Marché de Noël 
Mme Sandrine DENOUAL 
02 96 83 33 72

PLEUD’DANSE 
M. Michel CARRÉ 
06 75 75 27 72
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Manifestations

CALENDRIER 2025 DES MANIFESTATIONS

JANVIER
dim 5 Vœux de la municipalité
jeu 9 Galette des rois
 Anciens combattants (AG) et Club des Loisirs
ven 10 Galette des rois Stade Pleudihennais
ven 10 Galette des rois Amis du Patrimoine
sam 11 AG - Chapelle Fleurie
sam 11 Sainte Barbe - Sapeurs-Pompiers
ven 17 Tournoi de belote - APEL
dim 18 Loto - APE
sam 25 AG - Palet Pleudihennais
sam 27 Réception Lauréate du Prix
 Louis Guilloux 2024

JUIN
7 et 8  EuroPoussins (international) - Stade Peudihennais
8 et 9 70 ans du Stade Pleudihennais - Stade Peudihennais
dim 15 Kermesse - APEL
sam 21 Fête de la musique - Comité des fêtes
dim 22 Tournoi sénior - Stade Pleudihennais

JUILLET
sam 5 Bal populaire et feu d’artifice - Sapeurs-Pompiers
ven 11 Passage du Tour de France dans le bourg
ven 18 Vendredi plage (jusqu’au 15 août)

SEPTEMBRE
ven 5 Forum des associations
dim 14 Repas de la Paroisse
sam 20 Soirée année 80 - Comité des Fêtes
20 et 21 Journées du Patrimoine
sam 27 Repas des Aînés - Commune

NOVEMBRE
mar 11 Cérémonie et repas - Anciens combattants
sam 22 Fest noz - Comité des Fêtes
29 et 30 Marché de Noël - Comité de Jumelage

FÉVRIER
ven 7 AG - Pensionnés Marine Marchande
ven 14 AG - Club des Aînés
sam 15 Soirée cabaret - Comité des Fêtes
sam 22 Repas - Pétanque Pleudihennaise

AOÛT

sam 9 Nuit de la Fête du Blé - OGEC
dim 10 Fête du Blé - OGEC
ven 29 Jazz en place
... Fête des Doris de Cale en Cale

OCTOBRE
ven 10 Soirée des bénévoles Fête du Blé - OGEC
sam 11 Couscous - FAMMAC
dim 12 Après midi récréatif de la Maison de Retraite
sam 25 Poulet grillé - Stade Pleudihennais
dim 26 Cyclo-cross - Comité des Fêtes
jeu 30 Loto Halloween - Comité des Fêtes

DÉCEMBRE
6 et 7 Téléthon
jeu 11 Bûche de Noël - Club des Loisirs
mer 31 Réveillon - Comité des Fêtes

MARS

dim 9 Loto - Comité Fête et Culture
ven 14 Tartiflette - Stade Pleudihennais
sam 15 AG - Mémoire et Patrimoine
 des Terre-Neuvas
sam 29 Dîner dansant - Pleud’Danse

AVRIL
sam 5 Dîner-Théâtre - Amis du Patrimoine
dim 6 Après-midi récréatif - Amis du Patrimoine
mar 8 1ère Conférence « Sphère de vie »
12 et 13  Tournoi national qualificatif 

EuroPoussins - Stade Peudihennais
sam 26  Passage du Tour de Bretagne - 

Pontlivard, La Croix Fermal, le 
Chemin Bleu

26 et 27 Théâtre - APEL

MAI
jeu 1 Tournoi foot féminin - Stade Peudihennais
du 1 au 4  45ème anniversaire du Jumelage à 

Herschbach
dim 4 Vide grenier - Sapeurs-Pompiers
ven 23  Soirée brochettes - OGEC

Voici un rappel des animations programmées en 2025. 
D’autres rendez-vous pourront compléter 

ce programme en cours d’année.
(Information dans Pleudihen Village et sur notre site internet www.pleudihen.fr)

Laissez vous tenter par les animations qui sont 
actuellement connues et qui pourront rythmer votre année
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Etat civil

SOUVENIR DE…NAISSANCES EN 2024
05-janv HUARD Jean-Claude (rue Fousse Even)
08-janv AVIZE Charles (rue Fousse Even)
06-févr FOUREY Émilienne (née GAULTIER) MR
07-févr GAUDIN Marcelle (née GILARD) (11 cité La Rance)
24-févr LE BOUAR Christiane (née VITCOQ) (La Grande Tourniole)
12-mars BRILLANT René (rue des Fauvettes)
27-mars BROUSSEAU Thérèse (née ARCELIN) MR
26-avr LOURADOUR Giséle (née LECOURT) (Place de l’église)
30-avr DUFEIL Josette (née GOASDOUÉ) (La Motte)
05-mai EGAULT Jean-Paul (Rue de Bellevue) MR
06-mai CRON Bernard (MR)
22-mai LEROUX Jeannine (née COTINIAUX) (La Chapelle)
04-juin AMICE Patrick (La Croix Fermale)
07-juin GABORIAU Marguerite (née DE SAINT FONT) (La Ville Ger)
12-juin JORDAN Éric (Ville Marie)
14-juin LEFRANCOIS André (MR)
19-juin PAUMIER Rosalie (née BELLÉ) (Cité La Rance)
18-juil THÉ Renée (née FOUGERAY) (La Ville Guillaume)
25-août HAMON Alice (née OUTY) (MR)
03-oct RENAULT Joseph (Mordreuc - MR) 
05-oct CARLO André (rue de Bellevue)
15-oct LERIN Serge (Citè la Rance)
23-oct GOSSELET Jeanne (MR)
25-oct POIRIER Georgette (MR)
07-nov PRIÉ Jean (rue de Plouzon)
23-nov LEBOUDEC Yvonne (née GRUÉNAIS) (Les Rouchiviers - MR)
25-nov COTINIAUX Pierre (MR)
01-déc EXBOURSE Marie-Anne (née BRASSET) (Mordreuc - MR)
03-déc LHERMET Bernard (Rue du Val de Rance)
09-déc DONIO Christine (née VOYER) (La Ville Haugomatz)
16-déc DOUCERÉ Jeannine (née MARQUET) (MR)
24-déc LEROUX François (L’Hopital)

sur 25 naissances enregistrées, ne figurent
que celles dont la publication a été autorisée

28-janv KLAIN Layann (rue Ste Agathe)
5-fév DOUABIN Jules (Morin)
22-avr JAUNÂTRE Camille (La Helluais)
01-juin MALHAIRE LE BIHAN Alba (Le Breil)
23-juin LEMOINE Marceau (Les Rouchiviers)
29-juin VILLALON Malo (rue des Fauvettes)
14-juil JOUCAN Mia (Le Val Hervelin)
16-juil LEPRINCE DELOBEL Armand (Pontlivard)
03-août BRICHOT Loïs (rue de la Rosaie)
06-août ANTOINE Oviya (La Ville au Vif)
26-août DI BRASIO DURAND BALOT Eilis (La   
 Chapelle de Mordreuc)
18-sept AZÉ FOURNIER Ulysse (Le Buet)
16-oct CHERON GERBOUIN Loup (Mousson)
16-oct CHALANGE Jelany (rue de Dinan)
05-nov LEFORT Basile (La Gravelle)
14-nov BUSNEL Coralie (La Motte Pilandel)
26-nov DAVID LE GALL Léon (rue St Malo)

MARIAGES EN 2024
13-avr LAFARGE Denis et ALIBERT Anne-Sophie  
 (Mordreuc)
04-mai BARBÉ Sylvain et MALASSIGNE Sandra   
 (Rue St Malo)
07-juin HERNIOU Simon et VERNET Judith
 (Rue St Malo)
15-juin PITOIS Florent et COLLET Océane (Lessart)
09-août LECAS Brendan et FAJARDO GUERRERO  
 Christine (Mordreuc)
09-août PLESSIS Dominique et BOËTÉ Marie-José  
 (Le Pont Pée)
21-déc LE TUTOUR Jean et CHAMAYON Christine  
 (Mordreuc)

André Carlo nous a quittés le 5 octobre.

Professeur agrégé d’Histoire et Géographie à Dinan, époux d’une pleudihennaise, il prendra une 
part active à la vie communale. Ainsi, il siégera au Conseil Municipal à deux reprises, et sera aussi 
membre du CCAS pendant 26 ans, assumant pleinement cette fonction jusqu’à son décès. Attaché 
à la réconciliation avec l’Allemagne, il a été l’un des piliers du jumelage avec Herschbach. Convaincu 
de l’importance du devoir de mémoire et de la transmission, il assistait assidûment aux cérémonies 
commémoratives de notre commune. 
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Cette année nous nous intéressons à la Coquenais 
et à la transformation de son paysage depuis la 
construction du barrage sur la Rance. Finies les 
zones d’entrepôt des fagots destinés à St Malo et 
transportés par gabarres sur la Rance, elles ont 
laissé la place à des herbus et l’impossibilité de 
naviguer.

Tout le monde connait au moins une carte 
postale représentant la grève des Bas Champs, 
les tas de fagots ou la rue de la Coquenais. Les 
photos présentées font partie d’une série de 7 
cartes postales éditée vers 1905/1906. Elles sont 
peut-être dues à Alfred Deleusme, négociant et 
photographe méconnu, qui habitait alors dans 
l’actuelle rue des marais.

Pleudihen
hier et aujourd’hui
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